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Nous sommes une association 
loi 1901 qui a pour but de 
développer des formations 
p o u r l e s p r o f e s s i o n n e l s 
amenés à être confrontés à la 
violence.

La SMA (Stratégie et Maîtrise 
d'Adversaire) est une discipline 
de conception moderne, mais 
d'inspiration ancienne (gestion 
d e c o n fl i t s , c o n t e n t i o n , 
pe rcuss ions , moyens de 
contrôle, emploi de moyens de 
force intermédiaire).

Ce qui nous différencie des 
a u t r e s m é t h o d e s , c ' e s t 
l'approche. En effet, il est 
hasardeux d'apprendre ou 
d'enseigner une discipline de 
gestion de conflits gradués et/
ou de défense, sans connaître 
et respecter le cadre légal de notre pays (entre autres la 
légitime défense). Les facteurs avant et après sont souvent 
négligés.  

Cette discipline est tout simplement la "version publique" 
des méthodes d'interventions de la Gendarmerie Nationale. 
Elle est à l'origine de la récente restructuration du pôle 
contact défense, au sein de la Fédération Française de 
Kick boxing Muay thaï et Disciplines Associées (FFKMDA), 
délégataire du ministère des Sports qui vise à mieux 
réglementer et à définir la self défense.

Au jourd 'hu i , fo r t de nos 
expériences professionnelles 
au sein d'unités d'interventions 
de la Gendarmerie Nationale, 
de la Police Municipale et des 
Forces Spéciales de l'Armée 
Française, nous développons 
des formations pour la sécurité 
publique et privée. 
L 'équipe pédagogique se 
compose de cinq formateurs 
tout titulaires de diplômes de la 
sécurité publique, militaire et 
fédéraux (FFKMDA). 
N o u s p r o p o s o n s d e s 
formations certificatives pour 
les pro fess ionnels de la 
sécurité, dans le domaine de 
l'intervention, du maniement 
des armes d'impacts et en 
s e c o u r i s m e t a c t i q u e . 
Accessible uniquement aux 
personnes titulaires d'une carte 

professionnelle.  
 
N o u s s o m m e s 
accompagnés par des 
é q u i p e m e n t i e r s 
professionnels et sportifs, 
m a i s a u s s i p a r d e s 
associations et Syndicats 
professionnels des Forces 
de l'Ordre: tous nous font 
confiance. Nous sommes 
formateurs et ressources 
pour la marque de bâtons 
télescopiques "BONOWI", pour laquelle nous faisons des 
formations et présentations dans des salons comme celui 
de MILIPOL.  
Nous intervenons auprès de brigades et réservistes de 
Gendarmerie Départemental, de Polices Municipales, 
d'agents de sécurité privée, mais aussi de bailleurs sociaux, 
de foyers d’accueil de l’aide sociale à l’enfance. Nous 
participons et élaborons des projets dans les domaines des 
violences faites aux Femmes, la violence et le harcèlement 
en milieu scolaire.. 

            CENTRE SMA PRO CENTRE FORMATION, QUI SOMMES NOUS ?   

Nos formations trouvent leur fondement dans la 
LÉGALITÉ (circonspection de notions du droit commun), 
la SÉCURITÉ (précautions des règles sécuritaires) et 
l’ÉTHIQUE (respect des valeurs républicaines). 

Nos objectifs sont: 

- Compléter la formation des agents des Forces de 
l’Ordre et des agents de Sécurité Privée


- Initier et former largement les citoyens au secourisme

- Donner des outils pour réagir face à une situation de 

violence ou gérer une situation de conflit
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Art 53 du CPP :  LA  FLAGRANCE  
Ce que dit la Loi : 
Est qualifié crime ou délit flagrant, le crime ou le 
délit qui se commet actuellement, ou qui vient de se 
commettre. Il y a aussi crime ou délit flagrant lorsque, 
dans un temps très voisin de l'action, la personne 
soupçonnée est poursuivie par la clameur publique, 
ou est trouvée en possession d'objets, ou présente des 
traces ou indices, laissant penser qu'elle a participé au 
crime ou au délit. 
L'enquête de flagrance menée à la suite de la 
constatation d'un crime ou d'un délit flagrant ne peut se 
poursuivre pendant plus de huit jours. 

Art 73 du CPP :  DROIT D'APPREHENSION  
Ce que dit la Loi : 
Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni 
d'une peine d'emprisonnement, toute personne a 
qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire 
devant l'officier de police judiciaire le plus proche. 

Art 803 du CPP : ENTRAVES 
Ce que dit la Loi : 
Nul ne peut être soumis au port des menottes ou des 
entraves que s'il est considéré soit comme dangereux 
pour autrui ou pour lui-même, soit comme 
susceptible de tenter de prendre la fuite.  
Dans ces deux hypothèses, toutes mesures utiles 
doivent être prises, dans les conditions compatibles 
avec les exigences de sécurité, pour éviter qu'une 
personne menottée ou entravée soit photographiée ou 
fasse l'objet d'un enregistrement audiovisuel 

On trouve également un article dans le Code de la 
Sécurité Intérieure concernant l'emploi des entraves : 
Art.R434-17 du CSI : Il précise les responsabilités 
qu'induisent la pose d'entrave (mesures pour préserver 
la vie, la santé et la dignité de la personne). 
 

Art 132-75 du CP : DEFINITION DES ARMES 
Ce que dit la Loi : 
Est une arme tout objet conçu pour tuer ou blesser.                                                                     
 - Tout autre objet susceptible de présenter un danger 
pour les personnes est assimilé à une arme dès lors 
qu'il est utilisé pour tuer, blesser ou menacer ou qu'il 
est destiné, par celui qui en est porteur, à tuer, 
blesser ou menacer. 
- Est assimilé à une arme tout objet qui, présentant 

avec l'arme définie au premier alinéa une 
ressemblance de nature à créer une confusion, 
est utilisé pour menacer de tuer ou de blesser ou 
est destiné, par celui qui en est porteur, à menacer 
de tuer ou de blesser. 

-  L'utilisation d'un animal pour tuer, blesser ou 
menacer est assimilée à l'usage d'une arme. En cas 
de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le 
propriétaire est inconnu, le tribunal peut décider de 
remettre l'animal à une oeuvre de protection animale 
reconnue d'utilité publique ou déclarée, laquelle 
pourra librement en disposer 

Art 223-6 du CP : LES OMISSIONS  
Ce que dit la Loi : 
1°Quiconque pouvant empêcher par son action 
immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, 
soit un crime, soit un délit contre l'intégrité 
corporelle de la personne s'abstient volontairement 
de le faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 
75 000 euros d'amende. 
2°Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient 
volontairement de porter à une personne en péril 
l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les 
tiers, il pouvait lui prêter soit par son action 
personnelle, soit en provoquant un secours. 
3°Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement 
et 100 000 euros d'amende lorsque le crime ou le délit 
contre l'intégrité corporelle de la personne mentionnée 
au premier alinéa est commis sur un mineur de quinze 
ans ou lorsque la personne en péril mentionnée au 
deuxième alinéa est un mineur de quinze ans 

Art 122-4 du CP : IRRESPONSABILITÉ 

N'est pas pénalement responsable la personne qui 
accomplit un acte prescrit ou autorisé par des 
dispositions législatives ou réglementaires. 
N'est pas pénalement responsable la personne qui 
accomplit un acte commandé par l'autorité légitime, 
sauf si cet acte est manifestement illégal 

                                          CADRE LÉGAL
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OMISSION D'EMPECHER UN CRIME OU UN 
DELIT 

Les éléments constitutif de l'infraction : 

Art 122-5 du CP : LEGITIME DEFENSE

Ce que dit la Loi : 

N'est pas pénalement responsable la personne qui, 
devant une atteinte injustifiée envers elle même ou 
autrui, accomplit, dans le même temps, un acte 
commandé par la nécessité de la légitime défense 
d'elle même ou autrui, sauf s'il y a disproportion 
entre les moyens de défense employés et la gravité de 
l'atteinte 

 

OMISSION DE PORTER SECOURS 

Les éléments constitutif de l'infraction : 

LEGITIME DEFENSE FACE : 

• À une atteinte réelle et injustifiée 

• Dans un temps donné imminent ou actuel de 
l'agression 

• En réalisant un acte de défense volontaire et 
nécessaire à mon intégrité corporelle 

•  En respectant le strict niveau de force 
proportionné aux conséquences physiques de la 
gravité de l'atteinte 

Élément 
légal

Art 223-6 du CP

Élément 
matériel

INACTION 
Le fait que le crime ou le délit contre 
l'intégrité corporelle soit sur le point de 
se commettre ou soit en cours 
d’exécution, dès la connaissance ou 
l'exécution d'un crime ou d'un délit, 
toute personne à l'obligation d'agir.

Élément 
moral

Intention volontaire : s'abstenir de porter 
secours, en connaissance de cause. 
Culpabilité : faute intentionnelle ou non

Élément 
légal

Art 223-6 2° du Code Pénal

Élément 
matériel

INACTION 
Le fait que l'on aurait pu conjurer le 
péril par une action personnelle ou par 
un appel au secours. Selon les 
circonstances, une action personnelle 
sera nécessaire : noyade, incendies, 
AVP, etc. Dans tous les autres cas, il 
faudra faire appel aux secours

Élément 
moral

Intention volontaire : s'abstenir de porter 
secours, en connaissance de cause. 
Culpabilité : faute intentionnelle ou non

ATTEINTE RIPOSTE

INJUSTIFIÉE Ne pas résulter d'un droit ni d'un 
devoir NECESSAIRE

- L'acte accompli doit constituer 
le seul moyen de se défendre 
- Il n'est légitime que si il est 
indispensable : pas de possibilité 
de se soustraire

REELLE
- A la vie, à l'intégrité physique 
- A la liberté : arrestation 
arbitraire, séquestration...

SIMULTANÉE
La riposte doit se produire dans le 
temps de l'attaque : 
Juste avant/pendant, pas après. 
=> vengeance

ACTUELLE En cours ou sur le point de se 
déclencher PROPORTIONNÉE*

Respecter le strict niveau de force 
proportionnée aux conséquences 
physique et à la gravité de 
l'atteinte

VOLONTAIRE L'acte est « commandé », il doit être volontaire

* L'appréciation de la proportion est une question de fait laissé à l'appréciation des tribunaux

* L'appréciation de la proportion est une question de fait laissé à l'appréciation des tribunaux
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Art 122-6 du CP : PRÉSOMPTION DE 
LEGITIME DEFENSE 

Ce que dit la Loi : 

Est présumé avoir agi en état de légitime défense celui 
qui accomplit l'acte : 

1° Pour repousser, de nuit, l'entrée par effraction, 
violence ou ruse dans un lieu habité ; 
2° Pour se défendre contre les auteurs de vols ou de 
pillages exécutés avec violence. 

Art 122-7 du CP : ETAT DE NECESSITE 

Ce que dit la Loi : 
N'est pas pénalement responsable la personne qui, 
face à un danger actuel ou imminent qui menace 
elle-même, autrui ou un bien, accomplit un acte 
nécessaire à la sauvegarde de la personne ou du 
bien, sauf s'il y a disproportion entre les moyens 
employés et la gravité de la menace 

Art. L435-1 du CSI : USAGE DES ARMES 
SECURITE PUBLIQUE 

Ce que dit la loi : 
Dans l'exercice de leurs fonctions et revêtus de leur 
uniforme ou des insignes extérieurs et apparents de 
leur qualité, les agents de la police nationale et les 
militaires de la gendarmerie nationale peuvent, outre 
les cas mentionnés à l'article L. 211-9, faire usage de 
leurs armes en cas d'absolue nécessité et de manière 
strictement proportionnée : 
1° Lorsque des atteintes à la vie ou à l'intégrité 
physique sont portées contre eux ou contre autrui ou 
lorsque des personnes armées menacent leur vie ou 
leur intégrité physique ou celles d'autrui ; 
2° Lorsque, après deux sommations faites à haute voix, 
ils ne peuvent défendre autrement les lieux qu'ils 
occupent ou les personnes qui leur sont confiées ; 
3° Lorsque, immédiatement après deux sommations 
adressées à haute voix, ils ne peuvent contraindre à 
s'arrêter, autrement que par l'usage des armes, des 
personnes qui cherchent à échapper à leur garde ou à 
leurs investigations et qui sont susceptibles de 
perpétrer, dans leur fuite, des atteintes à leur vie ou à 
leur intégrité physique ou à celles d'autrui ; 
4° Lorsqu'ils ne peuvent immobiliser, autrement que 
par l'usage des armes, des véhicules, embarcations ou 
autres moyens de transport, dont les conducteurs 
n'obtempèrent pas à l'ordre d'arrêt et dont les 
occupants sont susceptibles de perpétrer, dans leur 

fuite, des atteintes à leur vie ou à leur intégrité 
physique ou à celles d'autrui 
5° Dans le but exclusif d'empêcher la réitération, dans 
un temps rapproché, d'un ou de plusieurs meurtres ou 
tentatives de meurtre venant d'être commis, lorsqu'ils 
ont des raisons réelles et objectives d'estimer que cette 
réitération est probable au regard des informations 
dont ils disposent au moment où ils font usage de leurs 
armes. 

Art. L511-5-1 du CSI :  USAGE DES ARMES 
POLICE MUNICIPALE 
Article spécifique pour les PM 

Les agents de police municipale autorisés à porter une 
arme selon les modalités définies à l'article L. 511-5 
peuvent faire usage de leurs armes dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l'article L. 435-1, 

SECURITE PRIVEE LIVRE 6 DU CSI 

Les agents de Sécurité Privée sont régis par le Livre VI 
du CSI en plus d'être soumis au cadre légal commun à 
tous citoyen. 
Art. L613-1 du CSI : LIMITE GEOGRAPHIQUE  

Les agents exerçant une activité mentionnée au 1° de 
l'article L. 611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions 
qu'à l'intérieur des bâtiments ou dans la limite des 
lieux dont ils ont la garde, y compris dans les 
périmètres de protection institués en application de 
l'article L. 226-1. 

Art. L613-5 du CSI : PORT D'ARMES  

Les agents exerçant les activités mentionnées au 1° de 
l'article L. 611-1 peuvent être équipés d'armes relevant 
de la catégorie D mentionnée à l'article L. 311-2, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 
Ce décret précise les types d'armes susceptibles d'être 
autorisés, les conditions de leur acquisition et de leur 
conservation, la formation que reçoivent les agents 
mentionnés au premier alinéa du présent article et les 
conditions dans lesquelles les armes sont portées 
pendant le service et remisées en dehors du service. 
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                1ERS SECOURS EN SITUATION DE TUERIE DE MASSE 
LES GARROTS SONT-ILS AUSSI IMPORTANTS QU’ON LE CROIT ? 

L’utilisation, bien documentée, de 
garrots tourniquets sur les champs 
de bataille en Afghanistan, en Irak et 
plus récemment au Sahel ont permis 
de sauver un nombre incalculable de 
vies. De fait, ils ont gagné en 
popularité ces dernières années, en 
particulier au sein des communautés 
des usagers d’armes à feu et des 
primo intervenants [forces de l’ordre, 
1ers secours, sécurité privée…].


Ainsi, quiconque constituera un IFAK 
avec c l a i r voyance , y i nc lu ra 
certainement un garrot ou deux [le 
contraire ne serait pas pertinent]. Ils 
sont faciles à mettre en œuvre et, 
avec un minimum de formation, 
peuvent aider n’importe qui à sauver 
des vies. Il existe peu d’équipement 
aussi simple, mais d’une importance 
aussi capitale que les garrots.


Cependant, le nombre de blessés en 
contexte de tuerie de masse [en 
milieu civil] montre qu’il faut faire des 
distinctions importantes [entre les 
blessés en contexte militaire et ceux 
en contexte civil] afin de déterminer 
quels équipements sont les plus 
importants [e t appropr iés ] e t 
comment por ter secours aux 
blessés.


Typologie des blessures 

Une étude publiée le 16 février 2016 
dans le Journal of Trauma and Acute 
Care Surgery , portant sur la nature 
des blessures présentées par des 
victimes civiles de tirs d’armes à feu 
et portant sur l’examen de 371 
blessures sur un total de 139 

victimes décédées, suite à 12 tueries 
de masse, montre que chaque 
victime présente en moyenne 2,7 
blessures par balle.


Globalement, 58% des victimes 
présentent des blessures par balle à 
la tête et à la poitrine, et que 
seulement 20% ont été blessées aux 
membres. Dans 77% des cas, la 
localisation probable de blessure 
mortelle est la tête ou le thorax. 
S e u l e m e n t 7 % d e s v i c t i m e s 
p r é s e n t e n t d e s b l e s s u r e s 
potentiellement non-mortelles. La 
localisation la plus commune de 
blessures potentiellement non-
mortelles est le thorax (89%). Aucune 
blessure à la tête ne pouvait 
permettre la survie probable de la 
victime ( Balle dans la tête, ne peut 
plus rien faire!). Il n’y a pas eu de 
décès dû à une exsanguination 
[hémorragie majeure non contrôlée] 
localisée sur un membre (bras et 
jambes). »


Ce t t e é tude mon t re que l es 
localisations principales de blessures 
survenues au cours d’une 
tuerie de masse sont la 
tête et le thorax. Aucune 
d e s v i c t i m e s n ’ e s t 
décédée des su i tes 
d’une hémorragie aux 
extrémités, ce qui signifie 
que même une quantité 
importante de garrots 
n’aurait pas contribué à 
la survie des victimes.

Q u e p e u t - o n e n 
d é d u i re ? P o u rq u o i 
l’usage important des 

garrots est-il plus adapté au contexte 
militaire que pour les victimes civiles 
d’une tuerie de masse ?


Le po in t c l é r és ide dans l a 
localisation [et la nature] de la(des) 
blessure(s) subie(s) .

L’usage intensif des engins explosifs 
improv isés ( IED, improv ised 
explosive device) par l’ennemi et 
l’utilisation de protections balistiques 
ont entraîné un schéma de blessures 
pr incipalement local isées aux 
extrémités.


Les explosifs restent un moyen utilisé 
dans de nombreux cas de tuerie de 
masse. Toutefois, les armes à feu 
sont le moyen létal majoritairement 
utilisé contre des civils non armés.


L’étude considère que les blessures 
thoraciques étaient cause de décès 
évitables [sauf exceptions, c’est-à-
dire des tirs touchant d’emblée le 
cœur ou des gros va isseaux 
t h o r a c i q u e s , d o n c à p r i o r i 
rapidement fatals].
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CENTRE SMA PRO, QUI SOMMES NOUS ?

Ainsi, comme blessure thoracique 
des su i tes d ’un t raumat isme 
p é n é t r a n t p r o v o q u a n t 
potentiellement un décès évitable, on 
trouve le « pneumothorax sous 
tension ».


Pneumothorax sous tension 

Le pneumothorax sous tension 
apparaît après qu’un projectile (dans 
le cas qui nous intéresse ici) ait percé 
un poumon. Il en résulte [la plupart 
du temps] une irruption anormale 
d’air par la blessure thoracique [plaie 
soufflante] dans la cavité thoracique, 
mais généralement incapable de 
s’échapper.


L’augmentation de la 
pression d’air [dans la 
cavité pleurale] induit 
p l u s o u m o i n s 
r a p i d e m e n t u n e 
compression du cœur. 
Ce phénomène peut 
évoluer vers ce qu’on 
a p p e l l e u n c h o c 
obstructif : le cœur et 
l e s a r t è r e s s o n t 
i n c a p a b l e s d e 
f o n c t i o n n e r 
correctement en raison 
de la compression 
subie, un peu à l’image 
d u p r o c e s s u s 
d ’écrasement d ’un 
garrot. De plus, la 
pression exercée dans 
la cavité thoracique 
rend progressivement le poumon 
[blessé ou pas] de remplir son rôle.


Heureusement, ce phénomène prend 
un peu de temps à se développer, 
car la pression doit augmenter avant 
que le pneumothorax sous tension 
ne puisse causer des complications : 
généralement entre 15 à 20 minutes ; 
mais cela dépend en partie de la 
nature de la blessure.


L’exsufflation à l’aiguille de 
décompression fait partie des gestes 
salvateurs.


Ce délai induit qu’il n’est pas aussi 
[immédiatement] urgent de traiter 
cette blessure que l’exigerait une 
hémorragie massive, d’une artère 
fémorale par exemple. Ainsi, le risque 
de décès dans des circonstances 
normales reste relativement faible si 
le blessé est pris en charge par les 
secours médicalisés et évacués vers 
une structure hospitalière dans les 
meilleurs délais. [Pas toujours facile 

selon le contexte tactique] sont 
pourvus des dispositifs adéquats 
permettant d’évacuer rapidement 
une victime vers une structure 
hospitalière.


Mais une situation de tuerie de 
masse n’est pas une circonstance 
normale, les victimes pouvant rester 
longtemps sur les lieux avant d’être 
prises en charge et/ou avant que la 
situation soit suffisamment sécurisée 
pour permettre aux secours et aux 
équipes médicales d’intervenir. Ce 
délai, plus ou moins long, peut 
laisser suffisamment de temps à un 
pneumothorax sous tension de tuer 
tout blessé qui en serait victime.


L’année suivant la publication de 
l’étude typologique des blessures 
subies par victimes civiles d’une 
tuerie de masse, eut lieu celle de Las 
Vegas, avec le titre de tuerie de 
masse la plus meurtrière de l’histoire 
des Etats-Unis.


Arthur Alphin, expert médico-légal en 
balistique et spécialisé dans les 
blessures par balle, sur la nature des 
blessures observées chez les 
victimes ayant fait l’objet d’un 
examen par le service de médecine 
légiste du comté de Clark [Nevada]


Sur les 58 victimes décédées, 22 
présentaient des blessures mortelles 
à la tête ou au cou, 34 des blessures 
mortelles à la poitrine et 3 aux 
extrémités.


Cependant, 2 des victimes 
présentant des blessures aux 
extrémités ont subi d’autres 
blessures plus graves et susceptibles 

de leur avoir été fatales. Seul le 
décès d’une victime a pour cause 
confirmée une hémorragie non 
contrôlée d’un membre :


Cas n ° 54 (femme), cause du décès : 
blessure par balle à la jambe. 
« La balle entre dans la jambe droite 
de la victime, à côté du genou, 
légèrement plus haut et à l’arrière de 
la jambe. Le corps de la victime est 
recueilli avec un garrot, ce qui 
indique qu’un tiers a tenté de stopper 
l’hémorragie ».


Les garrots improvisés semblent 
rarement dignes de confiance. En 
outre, le rapport indique que « les 

contusions et les 
écorchures sur le 
visage, les bras et les 
jambes de la victime, 
suggèrent qu’elle 
pourrait avoir été 
traînée ou piétinée 
après être tombée au 
sol ». Si le garrot avait 
été initialement mis en 
place, c’est-à-dire 
avant que la victime 
soit à priori traînée ou 
piétinée, celui-ci s’est 
peut-être desserré 
accidentellement [à 
condition qu’il ait été 
correctement réalisé]. 
La leçon à retenir 
montre la nécessité de 
réévaluer 
systématiquement [et 

le plus souvent possible] ce que vous 
avez fait [ou a été fait par autrui] 
(garrots, pansements thoraciques, 
etc…) chaque fois que le patient est 
déplacé [et/ou mobilisé] afin de 
s’assurer que ce qui a été fait reste 
efficace [et en place], d’autant plus 
quand il s’agit de moyens improvisés 
et réalisés avec un t-shirt, une 
cravate, un magazine roulé, etc…


Solution 

Le succès [et le retour en grâce] des 
garrots en contexte militaire est à 
mettre en perspective avec 
l’utilisation des protections 
balistiques. La protection de la zone 
corporelle létale la plus facile à 
toucher (thorax) améliore 
considérablement le taux de survie 
des soldats blessé par balle. Mais 
une situation de tuerie de masse 
n’est pas comparable à une situation 
de combat en contexte militaire. Les 
victimes blessées sont des cibles 
non protégées et lentes. Et comme 
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les preuves semblent l’indiquer, la 
mise en place de garrots ne 
constitue pas [à priori] la technique 
prioritaire.


Vous comprenez aisément que 
même un mauvais tireur aura plus de 
facilité à atteindre le thorax qu’un 
membre ( oui elle est plus agréable à 
regarder que RORO !)


La solution consiste [consisterait] à 
développer les procédures portant 
sur l’utilisation de pansements 
thoraciques.


Mettre en place un pansement 
thoracique [ou pansement occlusif 
ou semi-occlusif] consiste à fermer 
ou à obstruer une ouverture [une 
plaie soufflante, en l’occurrence]. 
Constitué d’un matériau étanche 
(plastique) positionné et fixé [sur la 
blessure] dans le but d’empêcher 
plus d’air de pénétrer dans la cavité 
thoracique.


Bien qu’il existe évidemment de 
nombreux pansements thoraciques 
de fabrication industrielle destinés 
spécifiquement aux blessures 
thoraciques, un pansement occlusif 
peut être improvisé à partir de 
n’importe quel emballage ou sac en 
plastique et avec du ruban adhésif.


Cette capacité, à improviser peut 
s’avérer utile lorsque le pansement 
commence à manquer [ou ne sont 
initialement pas disponibles]. Mais 
les pansements thoraciques de 
fabrication industrielle restent plus 
appropriés à une mise en place 

rapide et efficace. Si vous en êtes 
doté, vous pouvez aussi en 
improviser vous-même, un 
pansement thoracique étant peut-
être encore plus facile à mettre en 
place qu’un garrot.

Bien qu’une plaie soufflante puisse 
potentiellement tuer, cette blessure 
ne doit pas être traitée sous le feu. 
Le premier et principal objectif de 
tout primo intervenant armé en 
situation de tuerie de masse devrait 
être de neutraliser la menace. Car 
tant que cette dernière n’est pas 
neutralisée, les victimes peuvent 
continuer à tomber, lesquelles seront 
autant de blessés à prendre en 
charge. La meilleure médecine sur le 
champ de bataille est la supériorité 
du feu.


De nombreux kits de secours 
intègrent un moyen de 
décompression par aiguille 
permettant de traiter un 
pneumothorax sous tension. La 

décompression à 
l’aiguille ou 
exsufflation n’est 
nécessaire que 
lorsque le 
phénomène s’est 
aggravé au point de 
mettre en jeu le 
pronostic vital de la 
victime. La mise en 
place opportune et 
correcte d’un 
pansement 
thoracique peut 
éviter d’avoir à 
réaliser une 
décompression à 
l’aiguille. Toutefois, si 
vous décidez 
d’intégrer un moyen 
de décompression 
dans votre kit, vous 
devez être 
préalablement et 

rigoureusement formé et en 
comprendre parfaitement la 
procédure et la technique. Une 
mauvaise réalisation de cette 
technique peut causer des lésions 
supplémentaires importantes au 
blessé.

En France, en contexte « civil », 
l’exsufflation à l’aiguille relève du 
niveau de compétence des médecins 
; en contexte militaire, elle est du 
niveau de compétence SC2 
(sauvetage au combat de niveau 2 = 
spécialiste SAN -> auxiliaire-
sanitaire) et bien sûr SC3 (SC de 
niveau 3 = infirmiers et médecins).


D’autre part, les pansements 
thoraciques, ne présentent aucun 
risque, car s’agissant pratiquement 
d’un morceau de “plastique” collant, 
ils sont beaucoup moins 
susceptibles de léser davantage le 
blessé.


Attention : la mise en place d’un 
pansement occlusif (donc totalement 
étanche, ou fermé, non recommandé 
en France) industriel ou de fortune 
requiert une surveillance permanente 
et rigoureuse de l’évolution du blessé 
: en effet, lorsque le poumon situé 
sous la blessure thoracique est percé 
(ce qui n’est pas systématique) 
l’augmentation de la pression d’air 
dans la cavité thoracique résulte de 
la fuite d’air du poumon lésé et 
conduit potentiellement de la même 
manière à un pneumothorax 
compressif dont il stoppait ou freiner 
l’évolution ; pour ce faire, il faut 
décoller régulièrement le pansement 
occlusif, ou l’ouvrir, et exsuffler du 
bout du doigt afin de faire 
s’échapper l’air accumulé vers 
l’extérieur.


L’étude montre que chaque victime a 
été touchée 2,7 fois en moyenne [en 
zone thoracique ?]. Si nous 
arrondissons ce nombre à trois par 
facilité, cela signifie qu’il faudrait au 
total 6 pansements thoraciques par 
patient. Un pour chaque entrée et 
sortie potentielle.

Si l’objectif était de pouvoir traiter 10 
victimes avec un kit de 1ers secours, 
on devrait y trouver au moins 60 
pansements thoraciques en plus de 
tout autre équipement de 1ers 
secours.


Cela peut sembler un nombre 
important de pansements 
thoraciques pour seulement 10 
personnes, mais leur coût 
relativement peu élevé plaide en leur 
faveur.


Ne vous méprenez pas. Les 
tourniquets sont parfaits pour sauver 
des vies et aucun kit de 1ers secours 
ne devrait en être dépourvu. 
Cependant, il est important de faire 
la différence entre une situation de 
combat en contexte militaire et une 
salle de concert remplie d’une foule 
de civils afin d’améliorer les 
formations et de faire évoluer les 
états d’esprit et la politique de 
dotation en matériels de 1ers 
secours des primo intervenants 
susceptibles d’intervenir en situation 
de tuerie de masse.
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                                        GESTES DE 1ER SECOURS 
1/ ANALYSER LA SITUATION 

La 1ère action de l’intervenant 
est d’analyser la situation 
d’accident afin de déterminer 
et reconnaître les dangers 
persistants


2/ PROTEGER 

3 actions possibles: 

- Supprimer le(s) danger(s) 
de façon permanente, sans 
risque pour la (ou les) 
victime(s)


- Isoler le(s) danger(s)

- Soust ra i re la (ou les ) 

victime(s) au(x) danger(s) 
identifié(s)


Toute action doit être sans 
risque pour l’intervenant ou 
les tiers 

 Pensez à demander de l’aide:


Si vous avez besoin d'aide, alertez les services 
d'urgence :

Le 18 : les sapeurs-pompiers pour tout problème de 
secours, notamment accident, incendie.

Le 15 : le Samu pour tout problème urgent de santé, 
c'est un secours médicalisé.

Le 17 : la police ou la gendarmerie pour tout 
problème de sécurité ou d'ordre public.

Le 112 : numéro d'appel unique des urgences sur le 
territoire européen, recommandé aux étrangers 
circulant en France et aux Français circulant à 
l’étranger.


VOUS DEVEZ POUVOIR FOURNIR AUX SERVICES 
D'URGENCE 
- le numéro de téléphone ou de la borne d'où vous 

appelez,

- si nécessaire, votre nom,

- la nature du problème (maladie ou accident),

- les risques éventuels (incendie, explosion, 

effondrement...),

- la localisation précise de 

l'événement,

- le nombre de personnes 

concernées,

- l'état de chaque victime,

- les premières mesures 

prises,

- Vous devez également 

répondre aux questions 
qui vous seront posées 
par les secours ou par le 
médecin.


3/ EXAMINER 

Recherche de l’urgence 
vitale: 
-Saignement abondant

-Obstruction grave

-Plaie grave, corps étrangers, 
section de membres

-Malaise

-Brûlure

-Choc Traumatique

-La victime ne répond pas, 
mais respire

-La victime ne répond pas et 
ne respire pas


4/ SECOURIR 

-S a i g n e m e n t a b o n d a n t : 
C ompress i on manue l l e , 
p a n s e m e n t c o m p re s s i f , 
pansement relais, garrot

-Obstruction grave: Tape dans 

le dos, méthode d’Heimlich (5/5)

- Victime ne répond pas et respire pas: Massage 

cardiaque (RCP) et insufflations (30/2)

- Victime ne répond pas, mais respire: Mettre la 

victime sur le 
côté (PLS)


Immobiliser et/ou 
mettre la (ou les) 
v i c t i m e ( s ) e n 
position d’attente 
et prodiguer les 
soins adaptés à 
l’état de la victime


N’hésitez pas à agir 

Dans un état d’urgence, il est important de prendre 
ses responsabilités sans tarder. La victime ne sera 
pas aidée par les spectateurs passifs. Ne pensez 
donc pas que la situation ne doit pas être prise au 
sérieux. Évaluez la gravité de l’accident et décidez de 
la marche à suivre.


Restez calme en situation d’urgence 

Il est normal d’être stressé lorsque vous devez 
secourir quelqu’un. Pourtant, il est important de 
maîtriser ses émotions avant de lui donner les 
premiers soins. Ces astuces peuvent vous aider :

- Inspirez et expirez calmement.

- Ayez confiance en vos capacités et croyez en vous.

- Mettez un frein aux pensées négatives en parlant, 

par exemple, à la victime. Vous évacuez ainsi vos 
pensées négatives.


- Structurez vos pensées et élaborez un plan par 
étapes des secours à prodiguer.
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                                                         LES NUMÉROS À CONNAITRE 

        RAPPEL:  VOUS DEVEZ POUVOIR FOURNIR AUX SERVICE D’URGENCE 

1/ le numéro de téléphone ou de la borne d'où vous 
appelez

5/ la localisation précise de l’événement

2/ si nécessaire, votre nom 6/ le nombre de personnes concernées

3/ la nature du problème (maladie ou accident) 7/ l'état de chaque victime

4/ les risques éventuels (incendie, explosion, 
effondrement…)

8/ les premières mesures prises

9/ Vous devez également répondre aux questions qui vous seront posées par les secours ou par le médecin
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                                             NON AU HARCELEMENT SCOLAIRE  

1/ LE HARCELÈMENT ENTRES 
ÉLÈVES: 

Définition: 

« Un élève est v ict ime de 
harcèlement lorsqu’il est soumis 
de façon répétée et à long terme 
à des comportements agressifs 
visant à lui porter préjudice, le 
blesser ou le mettre en difficulté 
de la part d’un ou plusieurs 
élèves. Il s’agit d’une situa- tion 
intentionnellement agressive, 
i n d u i s a n t u n e r e l a t i o n 
d ’ a s s e r v i s s e m e n t p s y - 
cho log ique , qu i se répète 
régulièrement. » (Olweus, 1993) 


La violence est susceptible d’être 
exercée sous diverses formes, 
p h y s i q u e s , m o r a l e s v o i r e 
sexuelles. Le harcèlement revêt 
des aspects différents en fonction 
de l’âge et du sexe. Les plus 
jeunes s’affrontent physiquement 
du fait d’un usage prioritaire de 
leur corps pour communiquer, les 
plus âgés utilisent plutôt le 
langage qu’ils ont appris à 
maîtriser. Les filles font plutôt 
courir des rumeurs et isolent leur 
victime par ce biais, les garçons 
ont plus facilement recours à la 
f o r c e p h y s i q u e p o u r 
impressionner leur victime. Sur le 

net, filles et garçons utilisent les 
mêmes procédés de rumeurs.  

La violence est susceptible d’être 
exercée sous diverses formes, 
p h y s i q u e s , m o r a l e s v o i r e 
sexuelles. Le harcèlement revêt 
des aspects différents en fonction 
de l’âge et du sexe. Les plus 
jeunes s’affrontent physiquement 
du fait d’un usage prioritaire de 
leur corps pour communiquer, les 
plus âgés utilisent plutôt le 
langage qu’ils ont appris à 
maîtriser. Les filles font plutôt 
courir des rumeurs et isolent leur 
victime par ce biais, les garçons 
ont plus facilement recours à la 
f o r c e p h y s i q u e p o u r 
impressionner leur victime. Sur le 
net, filles et garçons utilisent les 
mêmes procédés de rumeurs. 


La violence physique peut se 
traduire par des coups, des 
dégradations de matériel scolaire 
ou de vêtements ainsi que 
certaines catégories de jeux 
dangereux effectués sous la 
contrainte – exemple : « T’es pas 
cap ». 


La violence morale s’exerce à 
travers des moqueries, des 
quolibets, le plus sou- vent sur 
l’apparence physique ou le 
comportement, des rumeurs qui 
n’ont d’autre but que d’isoler la 

victime de ses pairs et de la 
fragiliser un peu plus, faisant 
d’elle un bouc émissaire. 


La dynamique du harcèlement 


Le harcèlement entre pairs existe 
à toutes les étapes de la scolarité. 
Toutefois, il existe des périodes 
charnières de la construction de 
soi où la question de l’affiliation 
au groupe, à travers l’apparence 
et la soumission aux codes, 
devient un passage obligé. Les 
risques de harcèlement sont les 
plus forts en fin de primaire et au 
collège. 


Le harcèlement est fondé sur le 
rejet de la différence et sa 
stigmatisation. Ces différences 
susceptibles de déclencher le 
harcèlement sont identiques dans 
tous les pays : 


→  l’apparence physique : poids, 
ta i l l e , cou leur ou type de 
cheveux... on parle parfois de « 
m o c h o p h o b i e  » , d e « 
grossophobie » ; 


→  l’identité de genre : garçon 
jugé trop efféminé, fille jugée trop 
masculine ; 
→ les handicaps (essentiellement 
le handicap psychique ou mental 
t e l q u e l ’ a u t i s m e ) ; → 
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l’appartenance à une minorité 
sociale ou culturelle. 


Cette différence peut être absolue 
ou relative, par exemple un bon 
élève dans une classe d’élèves 
turbulents et peu investis dans la 
scolarité et à l’inverse un élève en 
difficulté dans une classe d’un 
bon niveau. 


C a r a c t é r i s t i q u e s d u 
phénomène de harcèlement  

Une relation triangulaire 


Le harcèlement entre élèves est 
une violence dans laquelle les 
pairs sont amenés à 
j o u e r u n r ô l e 
particulier. La relation 
v ic t ime-agresseur-
spectateurs est cen- 
t ra le, le harceleur 
parvenant à faire de 
s e s c a m a r a d e s 
s p e c t a t e u r s l e s 
compl ices de ses 
actes installant ainsi 
u n e r e l a t i o n d e 
dominat ion sur la 
victime. Harceleurs et 
harcelés partagent 
s o u v e n t l a m ê m e 
vulnérabilité. Ils ont 
d’ailleurs souvent été 
camarades autrefois, 
montrant par là qu’ils 
avaient des affinités. 
T o u s l e s d e u x 
p a r t a g e n t d e s d i ffi c u l t é s 
relationnelles et une mauvaise 
estime de soi mais ils ne le gèrent 
pas de la même manière. 


Le harceleur  

Pour dépasser un sentiment ou 
une crainte de faiblesse, masquer 
une image de soi fragile, le 
harceleur s’impose par la force ou 
une certaine forme de vantardise. 
Le harceleur recherche la caution 
de ses camarades, qui par leur 
acceptation de la situation dont 
ils sont témoins, accablent un 
peu plus la victime. Pour ce faire, 
l e ha rce leu r va u t i l i se r l a 
moquerie, par exemple, l’usage 
de surnoms, les blagues et autres 
c a n u l a r s . L a d é r i s i o n e s t 
probablement l’arme la plus 
efficace du harceleur car elle 
induit une confusion entre ce qui 
est bien et ce qui est mal (par 
exemple insulter un camarade 

puis ajouter que c’était pour rire). 
Le caractère furtif des ac- tions 
jouant sur de nombreux registres, 
à la fois verbal et physique, est 
destiné à rendre les attaques 
parfaitement visibles aux yeux 
des camarades mais suffisam- 
ment discrètes aux yeux des 
adultes pour ne pas trop attirer 
leur attention. 


La résignation et Le silence de 
la victime 

Plus vulnérables que les autres 
e n f a n t s , l e s v i c t i m e s d e 
harcèlement parlent encore moins 
volontiers que les élèves qui 

subissent d’autres types de 
violences scolaires. Parce qu’ils 
ont peur des représailles, mais 
aussi parce qu’ils ont honte, les 
élèves harcelés n’évoquent 
jamais spontanément leurs 
mésaventures. En s’en- fermant 
dans ce silence, ils donnent libre 
cou rs à l eu rs ag resseu rs . 
Ostracisée par ses pairs, réduite 
au silence et ne se plaignant 
jamais, la victime est trop souvent 
perçue comme peu sociable par 
les adultes, ce qui la prive de leur 
soutien. 


La caution des spectateurs 

L e h a r c è l e m e n t e s t u n 
phénomène de groupe. 
Si une partie de son origine se 
situe dans les personnalités 
respectives de l’agresseur et de 
l’agressé, le harcèlement ne se 
maintient que parce que les pairs 
le soutiennent, l’encouragent ou 
feignent de l’ignorer, soulagés de 

ne pas être à la place de la 
victime. Les spectateurs, témoins 
actifs ou passifs du harcèlement, 
jouent un rôle essentiel dans le 
déroulement des faits. En ne 
dénonçant pas ce qui se déroule 
sous leurs yeux, ils valident le 
processus du côté du harceleur 
qui se sent conforté, mais aussi 
du côté de la victime qui se 
trouve définitivement privée 
d’aide et d’empathie, ce qui 
accentue son isolement et fait le 
lit de la honte et de la perte de 
l’estime de soi. Les spectateurs 
peuvent appartenir à l’un ou 
l’autre « profil ». Il peut arriver 
qu’un spectateur puisse devenir à 

son tour soit harceleur, 
soit harcelé. 


Un défaut de 
vigilance des adultes  

U n e a b s e n c e d e 
r e g a r d s u r l e s 
m é c a n i s m e s d e 
c o n s t r u c t i o n d u 
g r o u p e e t u n e 
absence d’aide à son 
f o n c t i o n n e m e n t 
dynamique peuvent 
favoriser la mise en 
place d’une situation 
de harcèlement. Il en 
e s t a i n s i l o r s q u e 
l ’ a m b i a n c e e n t r e 
a d u l t e s d e l a 
c o m m u n a u t é 
é d u c a t i v e e s t 

mauvaise : par exemple lorsque 
les adultes ne communiquent pas 
entre eux du fait de conflits 
interpersonnels, ou au contraire 
lorsque les conflits entre adultes 
sont manifestes et connus de 
tous. Ces situations rendent 
momentanément les adultes 
indisponibles pour observer et 
gérer les relations entre élèves, 
préoccupés qu’ils sont par leurs 
propres différends. Les enfants et 
adolescents sont extrêmement 
sensibles au défaut de cadre 
structurant donné par les adultes. 
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2 / C O N N A I T R E L E S 
CONSÉQUENCES 

Les risques pour la victime 


Il convient de distinguer les 
risques à court, moyen et long 
terme. 


À court terme  

→    Le premier est l’isolement 
relationnel. Il est le plus grave et 
celui sur lequel il faut agir très vite 
car il est la clé de toute la 
dynamique u l t é r i eu re . Ce t 
isolement prive l’enfant d’un 
p a r t a g e é m o t i o n n e l e t 
d’échanges réflexi fs sur la 
situation, ne lui donnant pas la 
possibilité de s’appuyer sur le 
point de vue d’autrui pour trouver 
une solution. Resté seul, l’enfant 
ou l’adolescent va développer 
des pensées de honte, de perte 
d ’ e s t i m e d e s o i , p u i s d e 
culpabilité.  
→    Le deuxième concerne 
l’indisponibilité psychique pour 
f a i re f ace d ’une pa r t aux 
apprentissages scolaires (baisse 
des performances et risque 
d’échec scolaire), d’autre part 
pour développer les compétences 
s o c i a l e s e t r e l a t i o n n e l l e s 
n é c e s s a i r e s à s o n 
développement. L’enfant et 
l’adolescent construisent alors 
u n e i m a g e d ’ e u x - m ê m e s 
d é g r a d é e e t a m p u t é e d e 
certaines potentialités. Ces posi- 
tions fragiliseront à moyen terme 
l’adolescent qui s’engage dans la 
construction de son identité et 
a l i m e n t e n t u n e s p i r a l e 
dépressive .  

→    La troisième concerne le 
sentiment d’abandon. Ne pas 
recevoir le soutien des adultes 
dont il aurait besoin donne à 
l’enfant, puis à l’adolescent, le 
sentiment qu’on ne peut compter 
que sur soi dans la vie, ce qui 
f rag i l i se les processus de 
socia l isat ion, fa i t le l i t de 
difficultés d’intégration sociale 
ultérieure (phobie sociale) et 
accroît le risque de recours à la 
violence.  

À moyen terme  

→   Les troubles anxio-dépressifs 
par sentiment de culpabilité. 
Toute personne confrontée à une 
situation incompréhensible n’a de 
cesse de vouloir trouver du sens 
afin de protéger son psychisme. 
En l’occurrence, l’enfant ou 
l’adolescent victime, qui ne reçoit 
pas d’aide rapide et se trouve 
entraîné dans la répétition, n’a 
pas d’autre solution que celle 
d’imaginer qu’il est porteur d’une 
part de responsabilité dans ce qui 

lui arrive. L’anxiété préside la 
première phase, la dépression la 
seconde par sentiment de honte 
et de culpabilité associée à la 
perte d’espoir de voir quelqu’un 
lui venir en aide.  
→   Les troubles anxio-dépressifs 
ont un effet immédiat sur la 
réussite scolaire : d’une part en 
r a i s o n d e l a p e r t e d e 
concentration et de l’incapacité à 
s o u t e n i r e t o r g a n i s e r u n 
raisonnement (caractéristique de 
tout état dépressif) mais aussi par 
le sentiment d’inutilité qui fait 
arrêter précocement l’École ou 
a c c e p t e r p a r d é f a u t d e s 
orientations qui se révéleront 
inadaptées.  
→   Le désespoir peut conduire à 
un passage à l’acte suicidaire, 
des troubles du comportement 
alimentaire ou un refus scolaire 
(décrochage scolaire).  

À long terme 


→    Les phénomènes de 
harcèlement laissent une trace 
psychique profonde susceptible 
de ressurgir ultér ieurement 
jusque chez le jeune adulte. Il 
s’agit d’un véritable traumatisme. 
Il suffit qu’une situation ayant des 
points communs avec la situation 
initiale se représente dans la vie 
d u s u j e t p o u r q u e l a 
s y m p t o m a t o l o g i e a n x i o -
dépressive réapparaisse. Les 
conduites addictives ou les 
tentatives de suicide ne sont 
alors pas rares. La vulnérabilité 
re lat ionnel le acquise dans 
l’enfance ou l’adolescence du fait 
du harcèlement pousse ces su- 
jets à rester sur la réserve dans le 
cadre des relations sociales. 
C e t t e d i ffi c u l t é p e u t s e 
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compliquer chez certains d’une 
véritable phobie sociale. Le 
harcèle- ment est une bombe à 
retardement.  
→    Des enquêtes scientifiques 
ont révélé que les styles de 
c o m p o r t e m e n t s e t r a n s - 
mettaient à la génération suivante 
: les parents anciennes victimes 
dans leur enfance auront des 
enfants qui auront plus de risque 
d’être harcelés à leur tour. 


Les conséquences pour le 
harceleur  

À court terme  
→  Le sentiment d’impunité 
renforce le harceleur dans son 
narcissisme et l’empêche d’avoir 
de l’empathie pour la victime. 
L’attitude apeurée de cette 
dernière le conforte également 
dans le bien-fondé de son action : 
la victime est un faible qu’il faut 
é l i m i n e r . C e t t e a b s e n c e 
d’empathie a pour conséquence 
la répétition et le déploiement 
dans le temps du harcèlement. Or 
plus la situation dure, plus le 
harceleur se considère dans son 
bon droit, en miroir de la victime 
qui finit par s’attribuer la cause de 
son harcèlement. Le silence des 
spectateurs valide ce ressenti. La 
première conséquence est donc 
le verrouillage de l’empathie qui 
pourrait mettre un terme à la 
persécution. La seconde est que 
le harceleur en tire de tels 
bénéfices pour son narcissisme 
qu’il ne peut pas s’arrêter car il y 
perdrait alors beaucoup. I l 
acquiert la conviction que la 
position de force est la plus 
efficace pour regonfler une estime 
de soi sans cesse menacée, ce 
qui va le pousser à reproduire 
chaque fois que nécessaire cette 
situation, entraînant la répétition.  

→  S i l e h a r c e l e u r e s t 
précocement repéré et donc 
sanctionné notamment par une 
exclusion de l’établissement 
scolaire, la rupture avec son 
c e rc l e d e re l a t i o n s e t d e 
camarades va le fragiliser au plan 
a ff e c t i f . L a c o n s é q u e n c e 
i m m é d i a t e s e r a l e b e s o i n 
irrépressible de retrouver un 
sentiment de puissance en 
reproduisant des phénomènes de 
harcèlement pour se sentir plus 
fort et retrouver un haut niveau 
d’estime de soi. Les harceleurs 
susceptibles de spontanément se 
sentir coupables de ce qui leur 
est arrivé sont peu nombreux. La 
plupart des harceleurs attribuent 
l’exclusion à une malveillance 
excessive à leur encontre et, du 
fait de leur absence d’empathie 
pour la victime, considèrent les 
faits qui leur sont reprochés 
comme mineurs. 


La répétition et le sentiment 
d’être injustement punis pour des 
faits qui leur parais- sent minimes 
vont rapidement avoi r des 
conséquences sur l’avenir de ces 

jeunes. 


À moyen terme  

→    Le changement 
f r é q u e n t 
d ’ é t a b l i s s e m e n t 
génère des ruptures 
r e l a t i o n n e l l e s 
d o m m a g e a b l e s 
pour la construction 
de ces enfants et 
ado lescents qu i 
finissent par ne plus 
faire confiance aux 

adultes et à ne compter que sur 
eux. Ils déve- loppent ainsi des 
stratégies de prédation visant à 
se maintenir en position de force. 
Le risque est alors de voir se 
développer des conduites de type 
psycho- pathiques et asociales 
confrontant ces jeunes à la 
justice.  
→   Ces adolescents au parcours 
scolaire « haché » peinent à 
s’inscrire dans une formation au 
l o n g c o u r s d u f a i t d e l a 
résurgence de ce besoin de 
renflouer un narcissisme sans 
cesse menacé par l’échec. Ils 
découragent les mei l leures 
vo lontés des pédagogues , 
éducateurs et soignants, en 
refusant tout et en mettant toutes 
les tentatives d’aide en échec. Ils 
ont beaucoup de mal à obtenir 
une qualification professionnelle. 
À ce point de l’évolution, il est 
déjà bien tard pour infléchir la 
dynamique.  

À long terme 


→  Mis à l’index des institutions 
sociales, ces adolescents sont 
guettés par la mar- ginalisation. 
Ils acquièrent un vécu d’injustice 
et de rejet qui peut les pousser à 
transgresser en réaction aux 
règles sociales. 


→    Déprimés, en proie malgré 
tout au sentiment d’échec, leur 
vie alterne entre des périodes où 
ils peuvent avoir le sentiment de 
dominer la situation et des 
périodes d’abattement voire de 
dépression qu’ils soignent en 
consommant alcool et drogues.  
→  Enfin, comme les victimes, les 
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harceleurs encourent le risque de 
transmission d’une génération à 
l’autre de leur style relationnel. 
Les parents anciens harce- leurs 
ont p lus de r isque que la 
moyenne d’avoir des enfants 
harceleurs. 


Les risques pour les 
spectateurs 


 
Le risque majeur est constitué par 
le sentiment de lâcheté que 
certains vont éprouver lorsqu’ils 
n’ont pas pu dénoncer les faits de 
peur de passer pour des « 
balances » et/ou de subir, 
à leur tour, le harcèlement. 
Malgré la tentative d’oubli 
( r e f o u l e m e n t ) o u d e 
rationalisation (« je ne 
pouvais rien faire d’autre 
»), cette expérience laisse 
des traces indéniables 
dans le psychisme des 
spectateurs. Quant à ceux 
qui se seraient bien vus 
dans le rôle du harceleur, 
assister à ces scènes leur 
donne des idées tout en 
minimisant la gravité des 
actes. Ce senti- ment de 
lâcheté pousse parfois 
certains élèves à révéler les 
faits à des proches (souvent trop 
tardivement) afin de se soulager 
de la culpabilité de n’être pas 
intervenu.  

3 / I D E N T I F I E R L E 
HARCÈLEMENT 

S’engager dans la lutte contre le 
harcèlement à l’École suppose 
d’être en mesure d’en identifier 
les signes d’alerte. 
tout changement brutal doit 
alerter les adultes. Toutefois, la 

situation est bien différente chez 
l’enfant (entre 7 et 11 ans) et chez 
l’adolescent. 


Chez l’enfant  

→  Plus l’enfant 
est jeune, plus 
il a du mal à 
r e p é r e r l e s 
phénomènes 
de harcèlement 
de la part de 
ses pairs car 
les relations à 
cette époque 
sont plus ins- 
t a b l e s . L e s 
g r o u p e s n e 
sont pas très 
structurés et 
l ’enfant peut 
p a s s e r d ’ u n 
groupe à un 

autre. Un certain 
temps s’écoule avant que l’enfant 
s o i t c a p a b l e d ’ a n a l y s e r 
l’ostracisme dont il est l’objet. 
Durant cette période, les troubles 
anxieux dominent en raison de 
l’impossibilité à contrôler la 
situation. Ce sont donc souvent 

les parents qui en voient les 
premiers signes : troubles du 
sommeil, irritabilité, agitation, 
colères, susceptibilité, mais aussi 
somatisations anxieuses du type 
maux de ventre. Les enseignants, 
eux, peuvent être amenés à 
cons ta te r une ba i sse des 
performances scolaires car 
l’anxiété diminue les capacités 
attent ionnel les. I ls peuvent 
é g a l e m e n t re m a rq u e r d e s 
troubles du comportement : 
ag i tat ion, co lères, at t i tude 
provocante (les autres élèves 
viennent toujours se plaindre de 

la victime qui les embêtent) ou au 
contraire isolement, repli sur soi. 


Une des difficultés d’identification 
de l ’ ex i s tence d ’ac tes de 
harcèlement est que l’ensemble 
de ces signes sont rencontrés 
dans de nombreux cas : violences 
sexuelles, maltraitance, difficultés 
familiales liées à une séparation, 
etc. Il convient surtout que 
l’adulte qui les remarque ait 
présent à l’esprit que le har- 
c è l e m e n t e n t r e d a n s l e s 
poss ib i l i t és c lass iquement 
évoquées, ce qui n’est pas le cas 
actuellement. 


Chez l’adolescent 


→  L’adolescent, en revanche, 
analyse plus rapidement la 
situation mais du fait de son 
statut va essayer de régler le 
problème tout seul. L’adolescent 
cherche en effet à s’extraire du 
contrôle des adultes et le fait de 
demander de l’aide serait pour lui 
reconnaître qu’il n’est pas « un 
grand ». Les premiers signes 
présentés par l ’adolescent 
traduisent plutôt des stratégies 

pour mettre un terme à ce 
har- cèlement. Les signes 
de souffrance psychique 
n’apparaîtront qu’après 
l’échec de ces mesures 
inefficaces. 


Il faut donc s’inquiéter de 
toute modificat ion de 
comportement 
en premier lieu dans le 
domaine scolaire : arrivée 
en retard systématique par 
modificat ion du t ra jet 
habituellement emprunté, 
a l l éga t ion d ’oub l i de 
matériel, qui en réalité est 
détérioré par le ou les 

harceleurs et surtout isolement 
(fréquentation inhabituelle du CDI 
par exemple ou isolement dans la 
cour de récréation). Des absences 
peuvent aussi apparaître ; à ce 
stade il s’agit essentiellement 
pour la victime de ne pas être 
c o n f r o n t é e à s o n o u s e s 
agresseurs.  

L o r s q u e c e s s t r a t é g i e s 
d’évitement de la situation ne 
fonctionnent pas - ce qui est la 
règle - la victime tente ensuite de 
se défendre. Si les adultes n’ont 
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pas su reconnaitre la première 
période, ils n’observeront à ce 
s t a d e q u e d e s a t t i t u d e s 
agressives et désorganisées car 
e l l e s c o m p o r t e n t d é j à u n 
sentiment d’impuissance et de 
désarroi. Ces comportements 
observables font alors dire aux 
adultes que la victime n’est pas si 
innocente que ce la . Cet te  

position aggrave considéra- 
blement le sentiment d’abandon 
et d’une situation sans espoir 
d’amélioration. À cette période 
apparaissent les signes de 
souffrance psychique qui sont 
identiques à ceux observés chez 
l’enfant : il s’agit de signes 
d’anxiété : troubles du sommeil, 
de l’alimentation, somatisations 
anxieuses à type de maux de 
ventre, irritabilité, susceptibilité, 
baisse des résultats scolaires. 
Les absences se font plus 
fréquentes non plus seulement 
pour éviter la confrontation avec 
le ou les harceleurs mais en 
r a i s o n d e s o m a t i s a t i o n s 
anxieuses - maux de ventre, de 
tête, malaises. La chute des 
résultats scolaires vient compléter 
le tableau. Tous ces symptômes 
sont parfois pris à tort pour une « 
crise d’adolescence ». 


→ Le fait de venir avec une arme 
à l’École. La peur développée par 
l’élève agressé et humilié est une 
des raisons principales invoquées 
pour se rendre armé à l’école. 


→  Une attention particulière doit 
être portée à un intérêt excessif 
pour les jeux vidéos qui peut 
constituer un compromis entre le 
besoin de s’isoler, de se chan- 
ger les idées voire de récupérer 
un sentiment de puissance face 
au sent iment de fa ib lesse 
éprouvé du fait du harcèlement et 
la nécessité de sauver la face 

pour protéger son narcissisme. 


→  Le dernier stade, sans 
i n t e r v e n t i o n s uffis a m m e n t 
effic a c e d e s a d u l t e s , e s t 
caractérisé par des signes de la 
s é r i e d é p r e s s i v e ( p l e u r s , 
s e n t i m e n t d ’ i m - p a s s e e t 
d’abandon, mais aussi honte et 
culpabilité) avec un risque de 
passage à l’acte suicidaire et la 
déscolarisation. Il importe de 
noter que, suivant les études, un 
élève absentéiste chronique sur 
quatre ou cinq ne va plus à 
l’école par peur du harcèlement. 
L’absentéisme est donc un signe 
majeur. 


→  Il est également indispensable 
d’observer les interactions entre 
élèves dans la cour mais aussi en 
classe et dans les couloirs, durant 
les temps de transit (bus scolaire 
en particulier). Tout élève qui a 
tendance à s’isoler dans la cour, à 
sortir le dernier de classe ou le 
premier pour filer au CDI, à traîner 
dans les couloirs ou au contraire 
à se tenir le premier devant la 
porte de la classe ou encore à 

chercher sans cesse la présence 
d’adultes doit faire l’objet d’une 
discussion en équipe afin de 
croiser les regards des uns et des 
a u t r e s p o u r a ffi n e r l a 
compréhension de cette attitude 
trop souvent et trop rapidement 
mise en lien avec de l’immaturité 
ou un problème psychologique. 


To u t c h a n g e m e n t b r u t a l 
d’attitude, de comportement ou 
de résultats scolaires doit alerter, 
de même que l’isolement, les 
r e t a r d s s y s t é m a t i q u e s e t 
l’absentéisme. Les membres de 
l ’équ ipe éducat ive do ivent 
prendre le temps d’échanger leurs 
i m p r e s s i o n s , d e l a p l a c e 
particulière que chacun peut 
avoir, sur un élève dont le 
comportement interpelle, avant 
de prévenir les parents qui 
doivent être reçus par plusieurs 
membres de cette équipe en 
même temps afin d ’affiner 
l’analyse de la situation et trouver 
ensemble les réponses adaptées.  

4 / Q U E L Q U E S R È G L E S 
SIMPLES 

→ s’interposer en tant qu’adulte : 
la vigilance permet d’identifier les 
é l è v e s e n s i t u a t i o n d e 
vulnérabilité et de leur assurer le 
soutien actif de l’adulte. Que ce 
soit dans la classe, dans la cour 
de récréation ou dans n’importe 
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quel autre lieu fréquenté durant le 
temps sco la i re ( t ranspor ts 
scolaires compris), le devoir 
d’ingérence de l’adulte constitue 
le premier rempart à l’agresseur. 


→ repérer les enfants isolés ou en 
situation de perte amicale. Il suffit 
parfois d’une simple arrivée en 
cours d’année pour que les 
ennuis débutent. Être un sans ami 
(un « rémy ») constitue un 
puissant facteur de harcèlement. 


→  savoir écouter, c’est-à-dire ne 
pas mettre systématiquement en 
doute les propos entendus et 
savoir changer de point de vue. 
La cer t i tude est mauva ise 
conseillère. 


→  distinguer les petites plaintes 
de la souffrance réelle : la durée 
et la répétition des brimades 
d i ff é r e n c i e n t l e t r a c a s 
relativement anodin du véritable 
harcèlement. C’est bien autour de 
l’ancrage dans le temps que l’on 
doit poser les questions à l’élève 
concerné. 


→  chercher à croiser les regards 
sur ce qu’on vient de voir ou 
d’entendre et de ce fait, ne jamais 
prendre de décision seul(e). 


→  contacter les parents pour 
avoir leur point de vue et pas 
seulement pour les diriger vers tel 
ou tel professionnel (médecin, 
travailleur social...). 


→  déconseiller fortement aux 
parents de régler seuls ce 
problème en allant voir les 
parents du harceleur ou l’enfant 
lui-même. Il faut mettre du tiers 
dans tout règlement de conflit 
afin de trouver une solution 
honorable pour chaque partie. Il 
convient ainsi d’assurer une 
médiation entre les familles 
d e l a v i c t i m e e t d e 
l ’ a g r e s s e u r . C e c i , 
particulièrement important 
dans le primaire, permet 
d’éviter la survenue de 
tensions entre les deux 
familles et la dégradation 
des relations entre élèves. 


→  Si l’établissement ne 
s’est pas encore doté d’un 
dispositif de prévention, il 
est urgent de le faire. Il ne 
faut pas se contenter de 

faire une action pour la (les) 
classe(s) concernée(s) mais la 
f a i r e p o u r l a t o t a l i t é d e 
l’établissement et il faut impliquer 
l’ensemble de l’équipe éducative 
ainsi que les parents dès la 
connaissance du premier fait de 
harcèlement. 


→  apporter des réponses 
cohérentes en désignant un 
référent pour coordonner les 
ac t i ons . Ce lu i -c i assu re ra 
l’interface entre les familles et le 
personnel de l’établissement. 


→ gagner le pari de la prévention 
en favorisant les activités qui 
f é d è r e n t l e g r o u p e e t 
responsabilisent les élèves ; 
organiser des temps de régulation 
(heure de vie de classe dans le 
secondaire), sensibiliser le plus 
tôt possible les classes entrant 
dans le second degré (sixième et 
seconde) ; former les élèves et 
particulièrement les délégués à la 
médiation entre pairs. 


Que faire si…


j’observe Un élève isolé. 


→    Il est souhaitable dans un 
premier temps de renforcer 
l’observation de cet élève puis 
d’a l ler lu i par ler et de lu i 
demander clairement s’il n’est 
pas l’objet de brimades de la part 
d’autres élèves.  
→    Il faut décliner toutes les 
formes de brimades afin qu’il 
puisse se reconnaître dans cette 
situation.  
→    Il convient également de lui 
faire des propositions d’activités 
si elles existent au sein de 
l’établissement.  
→  En classe, lorsqu’il existe des 
temps dévolus à la discussion, il 
convient de faire part de cette 

situation au groupe, après avoir 
prévenu l’élève de ce projet et 
sans le nommer précisément.  
→    S’il ressort que des élèves 
harcèlent cet élève (ou qu’il y a de 
fortes présomptions), il ne faut 
f a i r e a u c u n c o m m e n t a i r e 
personnalisé mais rester dans un 
cadre général de la répression de 
tels actes et individualiser le 
règlement de la situation.  
→    Si ces temps n’existent pas 
e n c o r e , i l f a u t r é u n i r l a 
commission éducative informer 
les parents et les entendre en 
présence de l’élève afin de 
trouver des solutions pour ne pas 
laisser la situation s’installer.  
j’entends parLer d’Un élève QUI 
est soUvent aU centre des 
conflits entre élèves.	                  
→    Il est souhaitable de requérir 
d ’ a b o rd l ’ a v i s d e s a u t re s 
membres de l’équipe éducative 
pour croiser les regards puis 
d ’ in former les parents . La 
commission éducative peut être 
saisie.  
→    Il n’est pas souhaitable en 
règle générale de renvoyer 
l’examen et le traitement de ces 
s i t u a t i o n s a u x s e u l s 
professionnels «spécialisés» de 
l ’ é tab l i ssement : i nfi rmiè re , 
médecin, assistante sociale ou 
p s y c h o l o g u e s c o l a i r e . 
L’implication de la totalité de la 
communauté éducat ive est 
nécessaire. Cette réunion doit 
per- mettre de prendre des 
décisions concernant l’accueil de 
l’enfant ou de l’adolescent au 
sein de l’établissement, ce qui 
n’empêche pas de conseiller aux 
p a r e n t s d e s ’ a d r e s s e r 
conjointement ou ultérieurement 
v e r s l e s p r o f e s s i o n n e l s 
concernés. Mais il ne faut pas 
substituer ce conseil d’orientation 
spécialisée à un règlement de la 
s i t u a t i o n p a r l ’ é q u i p e 
pédagogique. 


Un parent vIent 
me dire que son 
enfant lui a parlé 
de harcèLement 

de La part 
d’aUtres élèves. 


→  Il est difficile 
pou r l e s non -
s p é c i a l i s t e s 
d’accepter qu’un 
e n f a n t p u i s s e 
a d o p t e r d e s 
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comportements différents selon le 
lieu où il se trouve sans les mettre 
en relation avec la tentative de 
manipulation de celui-ci à l’égard 
des adultes. Pourtant il est naturel 
de ne pas se comporter de la 
même manière en fonction du 
milieu dans lequel on évolue. Il 
est donc nécessaire de porter une 
grande attention aux propos 
tenus par les parents sans 
chercher à les disqualifier ou à les 
minimiser sous prétexte que 
l’enfant cherche peut-être à les 
attendrir. L’att i tude la plus 
construct ive est, dans ces 
situations, de croiser les regards 
en réunissant une petite équipe 
(voi r précédemment) et en 
a d o p t a n t l e m ê m e a r b r e 
décisionnel que dans la question 
précédente. 


Un élève vient se plaindre de 
brimades de la part d’autres 

élèves 

→  Il convient de ne pas réagir 
trop rapidement. La situation est 
trop grave pour être traitée dans 
la précipitation.  
→  Il convient de recevoir l’élève 
en aparté à un moment où on 
disposera du temps nécessaire 
pour cela. Il faut donc fixer un 
rendez-vous avec l’élève, dans un 

premier temps, et proposer 
qu’assiste à ce rendez-vous un 
autre adulte référent : professeur 
principal, CPE ou surveillant. Il est 
souhaitable de ne pas aller au-
delà de deux adultes pour ne pas 
impressionner l’élève, mais il est 
souhaitable d’emblée de ne pas 
rester seul face à ces situations 
émotionnellement fortes.  
Un élève change brutaLement de 
niveau scolaire : chute des 
résultats et/ou de comportement 
(absentéisme, arrogance ou 
insolence, bagarres).  
→ Ces situations doivent pouvoir 
être abordées entre membres de 
l’équipe éducative en prenant le 
temps de la discussion. La 
commission éducative semble 
tout indiquée pour faire ce travail 
car elle permet de croiser les 
regards. En tout état de cause, 
les élèves concernés ainsi que 
leurs parents doivent être 
rapidement informés car ils 
doivent être associés à 
l’élaboration des solutions 
envisagées pour mettre un terme 
au harcèlement. 


J’ai repéré un comportement 
inhabituel chez un enfant ou un 
adolescent, mais je ne sais pas 
comment aborder la questIon 

de La différence avec Les 
autres élèves.  

→  La meilleure solution consiste 
à en parler d’abord avec les 
parents puis avec les parents et 
l ’é lève afin de savoi r s ’ i ls 
souhaitent que ce problème soit 
abordé au sein de la classe. S’il 
existe des raisons médicales ou 
psychologiques, le médecin 
scolaire peut éventuellement être 
consulté pour élaborer une infor- 
mation de la classe après accord 
de l’élève et de ses parents et en 
présence soit du professeur 
concerné, soit du professeur 
principal. 


Je (enseignant ou parent) viens 
d’apprendre qu’un enfant ou un 

adolescent est victime de 
harcèLement sur Internet, que 

faire ?  

→ Un guide spécifique adressé à 
chaque chef d’établissement 
p r é v o i t l e s m o d a l i t é s d e 
traitement du harcèlement entre 
élèves sur internet, dans le cadre 
de la signature d’une convention 
entre le ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et de la 
vie associative et e-enfance. 
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SMA PRO CENTRE FORMATION 
( association Loi 1901 ) 

LES FORMATIONS  
 
Professionnels de Sécurité                                                                 Secteur Social / Hospitalier 

 

Pour tous renseignements: 

http:/centre-sma-pro.fr  contact@sma-pro.fr


FORMATEUR BONOWI 

Objectif: Formateur bâton télescopique BONOWI

Durée: 2jours / 16heures

Pré-requis: Être titulaire d’une carte pro dans le 
domaine de la Sécurité (Publique ou Privée)

Tarif: Sur demande / devis


OTPI / ITPI 

Objectif: Opérateur et Initiateur en Techniques 
Professionnelles d’Intervention

Durée:  6 modules de 4 heures

Pré-requis: Être titulaire d’une carte pro dans le 
domaine de la Sécurité Publique ( certains 
modules accessible aux Privée )

Tarif: 20€ le module


SECOURISME EN SITUATION DÉGRADÉE 

Objectif: Formation secourisme en situation 
dégradée

Durée: 1 jour / 8heures

Pré-requis: Être titulaire d’une carte pro dans le 
domaine de la Sécurité (Publique ou Privée)

Tarif: Sur demande / devis


GESTION DE CONFLITS EN SITUATIONS 
DÉGRADÉES 

Objectif: Appréhender et gérer des situations de 
conflits


Durée:  A déterminer selon les besoins 

 

Tarif: Sur demande / devis


VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

Objectif: Sensibiliser et prévenir sur les violences 
faites au Femmes

Durée: A déterminer selon les besoins ( 8h 
environ)

Tarif: Sur demande / devis


PROFESSIONNELS SECTEUR SOCIAL / 
HOSPITALIER 

Objectif: Appréhender et gérer des situations 
dégradées en milieu professionnel 

Contenu personnalisable sur demande 

Durée: A déterminer selon les besoins

Tarif: Sur demande / devis


PSC1 / SST 

Objectif: Acquérir les connaissances nécessaires 
à la bonne exécution des gestes de secours 
destinés à préserver l’intégrité physique d’une 
victime en attendant l’arrivée des secours.

Durée: 7heures minimum

Tarif: 50€/pers ou devis pour les groupes


CONCEPTION DE FORMATION 
PERSONNALISÉE SUR DEMANDE
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SMA PRO CENTRE FORMATION 
( association Loi 1901 ) 

LES FORMATIONS  
 
Professionnels de Sécurité                                                                 Secteur Social / Hospitalier 

 

Pour tous renseignements: 
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Durée: 2jours / 16heures
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Pré-requis: Être titulaire d’une carte pro dans le 
domaine de la Sécurité Publique ( certains 
modules accessible aux Privée )

Tarif: 20€ le module


SECOURISME EN SITUATION DÉGRADÉE 

Objectif: Formation secourisme en situation 
dégradée

Durée: 1 jour / 8heures

Pré-requis: Être titulaire d’une carte pro dans le 
domaine de la Sécurité (Publique ou Privée)

Tarif: Sur demande / devis


GESTION DE CONFLITS EN SITUATIONS 
DÉGRADÉES 

Objectif: Appréhender et gérer des situations de 
conflits


Durée:  A déterminer selon les besoins 

 

Tarif: Sur demande / devis


VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 

Objectif: Sensibiliser et prévenir sur les violences 
faites au Femmes

Durée: A déterminer selon les besoins ( 8h 
environ)

Tarif: Sur demande / devis


PROFESSIONNELS SECTEUR SOCIAL / 
HOSPITALIER 

Objectif: Appréhender et gérer des situations 
dégradées en milieu professionnel 

Contenu personnalisable sur demande 

Durée: A déterminer selon les besoins

Tarif: Sur demande / devis


PSC1 / SST 

Objectif: Acquérir les connaissances nécessaires 
à la bonne exécution des gestes de secours 
destinés à préserver l’intégrité physique d’une 
victime en attendant l’arrivée des secours.

Durée: 7heures minimum

Tarif: 50€/pers ou devis pour les groupes


CONCEPTION DE FORMATION 
PERSONNALISÉE SUR DEMANDE
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OPÉRATEUR 
TECHNIQUES PROFESSIONNELLES 

D’INTERVENTION ( O.T.P.I )

Réservée aux Professionnels de la Sécurité Publique ou Privée

Module 1: ( date à définir )

Cadre légal et Techniques d’interpellations 

Module 2: ( date à définir ) 
Maîtrise de la violence avec armes d’impacts 

Module 3: ( date à définir ) 
Modes d’interventions sur véhicules  

Module 4: ( date à définir ) 
Maîtrise de la violence sans arme 

Module 5: ( date à définir ) 
Secourisme en situation dégradée 

Module 6: ( date à définir ) 
Initiateur en Techniques Professionnelles d’Intervention 

( I.T.P.I ) 

Réservation: contact@sma-pro.fr

 SNSP-FRANCE.FR                                                                      CENTRE-SMA-PRO.FR

Prix: 20€/module ( 4h ) 
Places limitées
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                                                      LA GENDARMERIE NATIONALE 
Un peu d’histoire: 

La gendarmerie est l'héritière des 
maréchaussées dont la création 
remonte à la guerre de Cent ans 
(1337 – 1457) pour contrôler les 
débordements des troupes. La 
déclaration du 25 janvier 1536 étend 
la compétence de ces compagnies à 
la population civile. Les réformes du 
XVIIIe siècle créent la première force 
de police à caractère national. L'édit 
de 1720 sédentarise les unités, 
permettant ainsi une continuité dans 
le service. Après la réforme de 1778, 
toutes les compagnies ne forment 
plus qu'un corps unique : la 
maréchaussée, comptant 4 114 
hommes à la veille de la Révolution. 
Cette période est décisive puisqu'elle 
détermine les attributions de la 
m a r é c h a u s s é e p u i s d e l a 
gendarmerie pour plusieurs siècles : 
rechercher e t poursu iv re l es 
m a l f a i t e u r s , a s s u re r l a l i b re 
c i rcu la t ion des b iens e t des 
personnes, observer la bonne 
marche des troupes, veiller au bon 
ordre dans les fêtes et autres 
assemblées, maintenir en toutes 
c i rconstances la sûreté et la 
tranquillité publiques. Le 16 février 
1791, une loi organise et crée une 
nouvelle institution, héritière de 
l 'ancienne maréchaussée : la 
gendarmerie nationale. La loi du 28 
germinal an VI (17 avril 1798), 
considérée comme « la grande 
Charte » de la gendarmerie, vient 
réformer le corps et augmente les 
effectifs qui passent à 10 000 
h o m m e s . L e C o n s u l a t d o t e 
l ' i n s t i t u t i o n d ' u n é t a t - m a j o r 
spécifique, supprimé par Louis XVIII, 
dont le commandement est confié au 
général – puis maréchal – Moncey.

Aujourd’hui la Gendarmerie est en 
mesure d’accomplir l’ensemble de 
ses missions dans toutes les 
s i tuat ions suscept ibles de se 
présenter sur le territoire national (en 
temps de paix comme en temps de 
guerre). Elle reste opérationnelle sur 
l'ensemble de l'arc de crise. Dans le 
domaine de la sécurité publique et 
de l’ordre public


La sécurité publique: 
Dans le cadre de la mission de 
sécurité publique générale qu'elle 
mène de jour comme de nuit, la 
gendarmerie nationale garantit la 
protection des personnes et des 
biens, renseigne, alerte et porte 
s e c o u r s . L a g e n d a r m e r i e 
départementa le en part icu l ier 
s'attache à privilégier le contact avec 
la population et à garder la maîtrise 
des flux et des territoires. D’un 
e ff e c t i f d e p l u s d e 5 1 0 0 0 
personnels, c’est une véritable force 
de police du territoire et de proximité 
(3 677 points d'accueil) qui remplit 
toutes les missions dévolues à la 
gendarmer ie (admin is t ra t ives , 
judiciaires, militaires).

Pleinement en charge des missions 
de police sur l'ensemble du territoire, 
particulièrement dans les zones 
périurbaines et rurales dans lequel 
elle s'insère complètement, la 
gendarmerie s'articule autour du 
p r inc ipe de subs id ia r i té : l a 
communauté de br igades (ou 
brigade autonome) se trouve à la 
base d'un dispositif de maîtrise du 
territoire, bénéficiant aux différents 
échelons hiérarchiques de soutiens, 
d'appuis et de renforts divers, en tant 
que de besoin pour remplir sa 
mission. Ce dispositif participe de la 
recherche permanente

d 'adapta t ion des moyens au 
territoire, pour une sécurité optimale 
au profit de tous, quels que soient 
leurs lieux d'habitation.

L’action des unités territoriales de la 
gendarmerie départementale est 
complétée par le renfort permanent 
ou occasionnel d’unités spécialisées.


L’ordre public: 
sécuriser et maintenir l'ordre 

L'organ isat ion mi l i ta i re de la 
gendarmerie nationale repose sur un 
commandement intégré, de l'unité 
élémentaire (GM et GD) à la direction 
générale (DGGN), lui permettant 
d'adopter une posture opérationnelle 
permanente, gage de réactivité et 
d'une forte capacité de mobilisation. 
Face à la soudaineté des crises, elle 

peut s'adapter aux différentes 
situations grâce à ses capacités de 
manœuvre et de changements de 
posture. Pour ce faire, elle regroupe 
rapidement des unités constituées, 
dispose de formations projetables en 
tous lieux et en tout temps et met en 
œ u v r e d e s m o y e n s d e 
commandement et d'appui. La 
gendarmerie nationale s'impose ainsi 
comme un acteur majeur de la 
gestion des crises.




La gendarmerie mobile est une force 
militaire spécialisée au maintien de 
l'ordre public. Elle peut être engagée 
sur tout le spectre des crises. 
Réserve générale à la disposition du 
gouvernement, elle assure par 
ailleurs des missions de défense 
militaire et s'engage aux côtés des 
unités territoriales. Elle est ainsi 
c a p a b l e d ’ ê t r e p ro j e t é e s u r 
l’ensemble du territoire, en métropole 
et en outre-mer, ainsi qu'à l'étranger, 
et plus particulièrement les théâtres 
d'opérations extérieures.

Forte de 109 escadrons, de 17 
groupements et du groupement 
bl indé de gendarmerie mobile 
(GBGM), la gendarmerie mobile agit 
au quotidien pour maintenir voir 
rétablir l’ordre et pour renforcer la 
sécurité générale en luttant contre la 
délinquance.

Les escadrons de gendarmerie 
mobile sont déplacés hors de leur 
garnison près de 180 jours par an.

Les missions qui sont confiées à la 
gendarmerie mobile couvrent un 
large spectre, à savoir :

•• opérations de maintien de l’ordre 
public : du service d'ordre au 
rétablissement de l'ordre ;

••• renfort de la gendarmerie 
départementale, notamment au sein 
des zones de sécurité prioritaires 
(ZSP) : missions de sécurisation, 
i n t e r v e n t i o n s d a n s l e c a d re 
d’opérations judiciaires, sécurité des 
personnes et des biens dans des 
secteurs sensibles ;

••• protection d’édifices sensibles 
(ambassades sur le ter r i to i re 
français,...), escortes sensibles ;
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••• participation aux dispositifs mis 
en place dans le cadre des priorités 
e t p l a n s g o u v e r n e m e n t a u x 
( V I G I P I R AT E , l u t t e c o n t r e 
l'immigration irrégulière, contrôle des 
flux,...) ;

••• participation à des opérations 
extérieures (OPEX) ;

••• protection d’ambassades à 
l’étranger.





Agissant essentiel lement pour 
prévenir les troubles à l’ordre public 
et les atteintes à la loi pénale, la 
gendarmerie mobile fonde son 
efficacité sur sa forte mobilité, sa 
c ohés io n e t sa d i sp on ib i l i t é 
opérationnelle.

P o u r e n t r e t e n i r l e u r 
professionnalisme, les unités de 
gendarmerie mobile suivent tous les 
2 4 à 3 6 m o i s u n s t a g e d e 
perfectionnement au centre national 
d ' e n t r a î n e m e n t d e s f o r c e s 
gendarmerie (CNEFG) à Saint-Astier 
(24), où les conditions d'exercice 
sont les plus proches possibles de 
celles d'engagements réels.


LA GENDARMERIE 
DÉPARTEMENATLE: 

Les communautés de brigades 
(COB) et les brigades territoriales 
autonomes (BTA) sont intégrées 
au cœur des territoires et des 
populations dont elles assurent la 
protection. Véritables chevilles 
ouvrières de la gendarmerie 
départementale, elles incarnent la 
r e p r é s e n t a t i o n l a p l u s 
déconcentrée de l'autorité de 
l'État et de la communauté 
militaire. Véritables piliers de la 
sécurité intérieure de proximité, 
l e s C o b e t l e s B TA s o n t 
organisées, en métropole comme 
outre-mer, de façon à pouvoir agir 
sur l'ensemble du territoire qui 
leur est confié et à être en mesure 
d ' a p p o r t e r u n e r é p o n s e 
appropriée dans des délais 
compatibles avec la nature de 
chaque intervention


Les différentes brigades (COB et 
BTA) 
Ces unités et les militaires qui y sont 
affectés sont polyvalents : ils 
effectuent différentes missions de 
sécurité publique, de police 
judiciaire, de renseignement, 
d'intervention et d'accueil.

- Sécurité publique 
La mission première du gendarme 
qui sert au sein d'une COB ou d'une 
BTA consiste à préserver l'ordre 
public, c'est-à-dire assurer la paix, la 
tranquillité et la sécurité dans sa 
circonscription ou les rétablir.

La mission de sécurité publique 
s'appuie sur la « prévention de 
proximité », qui consacre le lien entre 
le gendarme et son territoire.. Elle 
contribue à protéger et à rassurer la 
population et à établir les contacts 
nécessaires à l'indispensable 
remontée du renseignement. La 
prévention de proximité permet 
d'exercer une présence dissuasive, 
de déceler tout comportement 
susceptible de porter atteinte à 
l'ordre public et d'interpeller les 
auteurs d'infraction.

- Police judiciaire 
La police judiciaire constitue une 
mission essentielle de la 
gendarmerie. Les militaires des COB 
et des BTA s'impliquent résolument 
dans son exercice centré sur la lutte 
contre la petite et moyenne 
délinquance et destiné à apporter 
une réponse aux victimes.

Premiers maillons de la chaîne 
d'identification criminelle, les 
techniciens en identification 
criminelle de proximité (TICP) des 
COB et des BTA réalisent les actes 
élémentaires de police technique et 
scientifique (PTS).

- Mission de sécurité routière: 
Contribuant à limiter le nombre de 
drames sur les routes occasionnés 
p a r d e s c o m p o r t e m e n t s 
irresponsables ou dangereux, la 
mission de sécurité routière constitue 
l'une des priorités opérationnelles 
des COB et BTA. L'action des 
brigades ag coordonne son action 
avec celle des unités d'appui, tant 
dans le domaine préventif (piste de 
conduite, ...) que répressif (contrôle 
alcoolémie renforcé, ...).

- Accueil: L’accueil revêt une 
importance majeure dans la capacité 
de réponse qu'offre la gendarmerie. 
Conformément à la charte de 
l'accueil du public et de l'assistance 
aux victimes, toute personne qui en 
éprouve le

 


- Renseignement: La recherche du 
renseignement est une des missions 
essentielles et permanentes des 
militaires affectés dans les Cob et les 
BTA, afin de préserver la paix et la 
tranquillité publiques, pour agir et 
réagir efficacement, mais aussi pour 
informer les autorités d'emploi.

ORGANISATION DES COB ET DES 
BTA

Dans sa zone de compétence, 
l'organisation de la gendarmerie 
départementale, en métropole et 
outre-mer, est fondée sur les 
principes de continuité et de 
proximité. Elle repose sur le maillage 
de ses unités et sur la polyvalence du 
personnel qui participent à la 
présence vigilante de l'État en tout 
point du territoire et permettent 
d'apporter une réponse rapide aux 
sollicitations quotidiennes. Chaque 
BTA possède la capacité à répondre 
en permanence aux appels du public 
et à assurer une protection continue 
du territoire placé sous sa 
responsabilité. La COB est formée à 
partir d'effectifs provenant des 
brigades de proximité implantées sur 
sa circonscription territoriale.

Les COB et les BTA reçoivent l'appui 
du Peloton de surveillance et 
d'intervention de la gendarmerie 
(PSIG) et sollicitent l'engagement des 
unités de recherches chaque fois que 
nécessaire. Elles peuvent en outre 
bénéficier du concours d'autres 
unités d'appui de la compagnie et du 
groupement (unités de sécurité 
routière, pelotons de gendarmerie de 
montagne, brigades nautiques, etc.).


Escadron départementa l de 
sécurité routière (EDSR) 
L'EDSR regroupe les unités de 
g e n d a r m e r i e d ' u n m ê m e 
département qui ont pour mission 
e s s e n t i e l l e d e l u t t e r c o n t r e 
l'insécurité routière. 90 EDSR sont 
répartis sur le territoire français (dont 
4 outre-mer). Ils comportent 7194 
militaires affectés dans 441 unités 
spécialisées.

L'EDSR est composé d'un groupe de 
commandement placé sous les 
ordres d'un officier de gendarmerie 
e t d 'un i t és spéc ia l i sées aux 
c o m p é t e n c e s a d a p t é e s a u x 
caractéristiques du réseau routier 
couvert :

- des brigades motorisées ;

- des pelotons d'autoroute et des 
pelotons motorisés.
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- Missions  
Le groupe de commandement est 
i m p l a n t é a u c h e f l i e u d u 
département. L'officier placé à sa 
tête a pour rôle la direction et la 
c o o r d i n a t i o n d e s u n i t é s 
subordonnées tout en étant le 
conseiller technique du commandant 
de groupement de gendarmerie 
départementale en matière de 
circulation et sécurité routières mais 
aussi de contrôle des flux ou 
d'escortes.




Les brigades motorisées (Bmo) 
assurent leurs missions sur le réseau 
routier du département dont la 
responsabilité est confiée à la 
gendarmerie. Elles ont vocation à 
exercer leur activité en priorité sur les 
axes les plus importants ainsi que 
sur le réseau secondaire. Leurs 
modal i tés d' in tervent ion sont 
variées : surveillance du trafic, police 
de la circulation et des transports, 
escortes et pilotages, éducation des 
jeunes, information des usagers de la 
route, etc.

Les pelotons d'autoroute (PA) sont 
des unités prioritairement dédiées à 
l'exécution des missions de police 
sur les axes autoroutiers. Leur 
compétence te r r i t o r i a l e peu t 
s'étendre sur le ruban autoroutier 
qu'ils surveillent, au-delà des limites 
de leur département. Leurs moyens 
sont adaptés de façon à disposer 
d ' u n e c a p a c i t é p e r m a n e n t e 
d'intervention en toute sécurité sur 
l'autoroute.

Les équipes rapides d'intervention 
(ERI) constituées de militaires ayant 
été formés à la conduite rapide et 
disposant d'un véhicule rapide 
d'intervention (VRI) complètent et 
renforcent l'action des PA ou PMo 
auxquels elles sont intégrées.

Les pelotons motorisés (Pmo) 
œuvrent sur un réseau autoroutier 

dédié mais également sur le réseau 
secondaire.

Outre les motocyclettes et les VRI qui 
les distinguent des autres unités de 
la gendarmerie départementale, les 
uni tés spécia l isées d isposent 
également de moyens adaptés à la 
nature de leurs missions :

- véhicules banalisés (voitures ou 
motocyclettes) pour se fondre dans 
la c i rcu la t ion et déce ler des 
infractions les plus graves ;

- cinémomètres à visée dans l'axe ;

- véhicules du contrôle automatisé 
d e l a v i t e s s e ( a v e c r a d a r 
embarquable et débarquable) ;

- éthylotests électroniques et 
éthylomètres embarqués pour lutter 
contre l'alcool au volant.


Les pelotons de surveillance et 
d'intervention de la gendarmerie 
( P s i g )

 
Les pelotons de surveillance et 
d'intervention de la gendarmerie 
(Psig) constituent des unités dont la 
vocation prioritaire est la lutte contre 
la délinquance de voie publique, 
menée de manière préventive et 
dissuasive, dans les secteurs et les 
pé r iodes l es p lus sens ib les , 
notamment nocturnes.

Ces un i tés son t d i rec tement 
subordonnée au commandant de 
compagnie, pour lui permettre de 
réagi r à des phénomènes de 
délinquance locaux, en appui de 
l'action des unités territoriales. Ils 
adaptent leurs modes d'action aux 
caractéristiques de la circonscription 
de leur compagnie de rattachement. 
Leur format, leur composition et leur 
é q u i p e m e n t d é p e n d d e s 
caractéristiques de leur compagnie 
de rattachement. La zone 
d'action des Psig couvre 
l ' e n s e m b l e d e l a 
c i r c o n s c r i p t i o n d e s a 
compagnie d'appartenance. Il 
y exerce une surveillance 
or ientée vers les zones 
considérées comme sensibles 
et vers les l ieux où est 
constatée une recrudescence 
de faits délictueuxLa priorité 
est donnée à la surveillance 
nocturne. Pour être efficace et 

dissuasive, la surveillance exercée 
par les PSIG doit avoir pour objectif 
de surprendre les délinquants, soit 
en déjouant les préparatifs d’actes 
délictueux ou de désordres, soit en 
permettant la constatation de 
flagrants délits. Les militaires qui les 
composent possèdent des aptitudes 
part icul ières adaptées à leurs 
missions et aux cycles spécifiques 
qui caractérisent leur activité. 
Sé lec t ionnés sur la base du 
volontariat, les militaires affectés en 
PSIG reçoivent une formation 
adaptée et suivent un entraînement 
particulier. L'exécution des missions 
confiées à ces unités fait appel à un 
sens de l'initiative développé, à un 
t e m p é r a m e n t d y n a m i q u e e t 
volontaire, ainsi qu'à une robustesse 
et une endurance physique avérées.

Missions prioritaires:

Les missions permanentes confiées 
aux PSIG s'inscrivent dans le cadre 
de la sécurité publique générale en 
complément de l'action des unités 
territoriales. Elles consistent à :

-  p r o l o n g e r e t r e n f o r c e r , 
prioritairement la nuit, dans un but à 
la fois préventif et dissuasif, la 
surveillance des zones sensibles ;

-  intervenir en soutien d'unités 
confrontées à une situation qui 
nécessite l'engagement de moyens 
plus substantiels (trouble à l'ordre 
public, rixe, opération de protection 
et de secours, etc.) ;

-  s'impliquer dans l'exécution de la 
mission de police judiciaire ;

-  par t ic iper à la m iss ion de 
renseignement, en s'appuyant sur la 
capacité à couvrir le terrain et en se 
c o n s t i t u a n t u n r é s e a u d e 
c o r re s p o n d a n t s t e r r i t o r i a u x , 
notamment parmi les professionnels 
de la nuit.

 

Missions particulières des PSIG 
« Sabre » 
En cas de tuerie planifiée, les PSIG 
«  Sabre  » agissent en qualité de 
primo-intervenants, selon un schéma 
tactique dérogeant à leurs modes 
d'action habituels.
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Les unités de recherches de la 
gendarmerie nationale 
Créées en 1945, les 364 Brigades de 
recherches (B.R.) sont rattachées soit 
à une compagnie de gendarmerie 
départementale (arrondissement), 
soit directement à un groupement de 
g e n d a r m e r i e 
départementale (préfecture). Agissant 
sur le ressort de leur département, 
elles ont été les premières unités de 
gendarmerie  entièrement dédiées à 
la police judiciaire. 





Constituées à partir de 1975, les 41 
sections de recherches agissent 
prioritairement sur le ressort de leur 
région de rattachement.  Par leurs 
capacités d'analyse criminelle, leurs 
effectifs et leurs matériels, elles 
sont  plus particulièrement chargées 
de lutter contre la criminalité 
organisée y compris celle relevant 
des contentieux économiques et 
financ iers e t en l ien avec la 
cybercriminalité.

Missions des B.R. : 
C o m p o s é e s e s s e n t i e l l e m e n t 
d'Officiers de police judiciaire (OPJ), 
e l les ont vocat ion pr inc ipa le 
à conduire des investigations portant 
sur  des faits complexes et  sur la 
moyenne délinquance. Elles appuient 
l'action des unités territoriales 
lorsque les investigations :

- nécessitent le recours à des modes 
opératoires particuliers (surveillances 
en tenue civile, prise en compte de la 
dimension financière et patrimoniale, 
etc.)

-  sont susceptibles de se prolonger 
d a n s l e t e m p s o u d o i v e n t 
régulièrement être menées en dehors 
d e l a c i r c o n s c r i p t i o n d ' u n e 
compagnie, sans dépasser en 
principe le niveau régional. Toutefois, 
pour les unités frontalières, des 
investigations peuvent être menées 
en collaboration avec les services 
des pays concernés, conformément 
aux règles internationales.


Les sections de recherche: 
Elles prennent la direction des 
enquêtes les plus importantes et 
sensibles, peuvent intervenir en 

appui des unités subordonnées et 
e x é c u t e n t l e s c o m m i s s i o n s 
rogatoires internationales.

Elles agissent également dans un 
cadre administratif. En effet, les S.R. 
sont autorisées à recourir aux 
t e c h n i q u e s d e r e c u e i l d u 
renseignement pour la prévention du 
terrorisme, ainsi que de la criminalité 
et de la délinquance organisées.

À l'échelon régional, une ou plusieurs 
S.R. sont essentiellement dédiées à :

-  la résolution des affaires judiciaires 
relevant de la criminalité organisée 
ou ciblées, en particulier lorsqu'elles 
n é c e s s i t e n t l e d é p l a c e m e n t 
d'enquêteurs à l'étranger, dans le 
cadre de l'entraide judiciaire ;

-  l'appui des unités territoriales et 
des B.R., lorsque cet engagement 
est justifié par la gravité des faits, 
leur complexité, leur sensibilité ou 
leur sérialité ;

-  la mise en œuvre de la partie 
judiciaire du dispositif de lutte 
antiterroriste de la gendarmerie.


L e s e s c a d r o n s , l e s 
g r o u p e m e n t s e t l e s 
groupements b l indé de 
gendarmerie mobile 




La gendarmerie mobile est une force 
militaire spécialisée au maintien de 
l'ordre public. Elle peut être engagée 
sur tout le spectre des crises. 
Réserve générale à la disposition du 
gouvernement, elle assure par 
ailleurs des missions de défense 
militaire et s'engage aux côtés des 
unités territoriales. Elle est ainsi 
c a p a b l e d ’ ê t r e p ro j e t é e s u r 
l’ensemble du territoire, en métropole 
et en outre-mer, ainsi 
qu'à l'étranger, et plus 
par t icu l iè rement les 
théâtres d'opérations 
extérieures.


L'escadron de gendarmerie mobile 
(EGM) : 



L'EGM, unité élémentaire de la 
gendarmerie mobile en termes 
d ' e m p l o i e t d ' e n t r a î n e m e n t , 
comprend un effect i f de 110 
personnels, soit 4 officiers, 104 sous-
officiers et 2 militaires du rang.

Il est articulé en cinq pelotons : un 
peloton hors rang destiné au soutien, 
trois pelotons de marche et un 
peloton d'intervention. Ce dernier 
permet à l'escadron de faire face aux 
situations les plus critiques. Il est 
part icul ièrement entraîné, lors 
d'opérations de maintien de l'ordre 
o u d e p o l i c e j u d i c i a i r e , à 
l'interpellation d'individus violents ou 
dangereux.

Certa ins escadrons disposent 
é g a l e m e n t d e c o m p é t e n c e s 
spécifiques :

• 	 L e s e s c a d r o n s 

"montagne" sont chargés de 
renforcer les unités des 
zones montagneuses, les 
mi l i ta i res d isposant de 
formations adaptées à cet 
environnement particulier.


• 	 L e s e s c a d r o n s 
"véhicules blindés à roue de 
la gendarmerie (VBRG)" du 
GBGM chargés de mettre en 
o e u v re l a c o m p o s a n t e 
blindée de la gendarmerie 
nationale.


• 	 l e s e s c a d r o n s 
" e s c o r t e s n u c l é a i r e s " 
chargés d'assurer la sécurité 
des transports nucléaires 
civils et militaires.
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Les groupements de gendarmerie 
mobile (GGM) : 




Commandé par un officier supérieur, 
les groupements de gendarmerie 
mobile rassemblent de 4 à 10 
escadrons. Chef opérat ionnel, 
spécialiste de la gestion de crise, il 
est chargé de la conception et de la 
conduite des manoeuvres d'ordre 
p u b l i c . A u s s i , à l ' o c c a s i o n 
d ' é v é n e m e n t s n é c e s s i t a n t 
l'engagement de plusieurs escadrons 
ou lors de déplacements de longue 
durée (ou t re -mer, opéra t ions 
ex té r i eu res , Co rse , e tc ) , l es 
commandants de groupement sont 
a m e n é s à c o m m a n d e r u n 
groupement tactique gendarmerie 
(GTG, de 2 à 6 EGM) ou un 
groupement opérationnel de maintien 
d e l ' o rd re ( G O M O c o m p t a n t 
plusieurs GTG). Ils constituent à ce 
titre un conseiller privilégié du Préfet 
lors des grands événements où à 
l 'occasion de rassemblements 
i m p o r t a n t s d e p e r s o n n e s 
(manifestations sociales, culturelles 
ou cultuelles).


L e g r o u p e m e n t b l i n d é d e 
gendarmerie mobile (GBGM) : 




Composé de 7 escadrons blindés, le 
groupement blindé de gendarmerie 
mobi le const i tue une réserve 
généra le à la d ispos i t ion du 
gouvernement plus particulièrement 
chargée de garantir la liberté d'action 
e t l a s é c u r i t é d e s o r g a n e s 
g o u v e r n e m e n t a u x m a j e u r s . 
Disposant de véhicules blindés 
dédiés aux opérations de maintien 
de l'ordre public, les militaires de ces 
u n i t é s s p é c i a l i s é e s s o n t e n 
permanence présents et prêts à 

i n t e r v e n i r s u r l e t e r r i t o i r e 
métropol i ta in et sur tous les 
départements et collectivités d'outre-
mer.


La Garde Républicaine 

La Garde républicaine, commandée 
par un général de division, comprend 
deux régiments d’infanterie, un 
régiment de cavalerie, un état-major 
e t des fo rmat ions mus ica les 
(orchestre et chœur de l’armée 
française).

Le 1er régiment d’infanterie, implanté 
principalement à Nanterre, s’articule 
en trois compagnies de sécurité et 
d’honneur (CSH), une compagnie de 
sécurité de la présidence de la 
République (CSPR), un escadron 
motocycliste et la musique de la 
Garde républicaine.

Le 2e régiment d’infanterie, dont 
l’état-major est situé à la caserne 
Kellermann (Paris), se compose de 
quatre compagnies de sécurité et 
d’honneur (CSH), de la compagnie 
de sécurité de l'hôtel Matignon 
(CSHM) et de la compagnie de 
sécuri té des palais nat ionaux 
(CSPN).

Le régiment de cavalerie s’articule en 
trois escadrons de marche, un 
escadron hors rang ainsi qu’un 
centre d’instruction. L’escadron hors 
rang comprend, notamment, une 
fanfare de cavalerie, un service 
vétérinaire et des maréchaux-
ferrants.

Enfin, l’état-major dispose d’un 
bureau des opérations et de l’emploi, 
d ’ u n b u re a u d e s re s s o u rc e s 
humaines et des services logistiques 
qui comprennent, en particulier, des 
ate l iers de t radi t ion (se l ler ie , 
armurerie et costumes d’époque).





Missions de la Garde 
La Garde républicaine constitue un 
é l é m e n t e s s e n t i e l a u b o n 
fonctionnement des institutions, en 
assurant ses missions de sécurité 
publ ique et de représentation 
protocolaire.


Assurer le protocole militaire de l'État 




Le protocole militaire est fortement 
ancré dans la tradition nationale et il 
revient à la Garde républicaine de 
l'assurer lorsque le Président de la 
République ou des chefs d'État 
étrangers y sont associés.

Il prend la forme de services à pied 
et d'escortes d'honneur à cheval ou 
à moto, notamment sur l’esplanade 
des Invalides et sur les Champs-
Elysées.

La musique de la Garde et la fanfare 
de cavalerie sont spécialement 
chargées de rehausser l’éclat des 
cérémonies officielles.

La Garde rend également les 
honneurs aux présidents des deux 
assemblées par lementa i res à 
l'ouverture de chaque séance.

Assurer la sécurité des palais 
nationaux :

La Garde républicaine participe au 
f o n c t i o n n e m e n t r é g u l i e r d e s 
institutions en assurant la sécurité 
des hauts lieux gouvernementaux et 
en contribuant sous réquisition 
permanente à celle des assemblées 
parlementaires. Le 1er régiment 
d'infanterie se consacre à la sécurité 
de l'Élysée (contrôle des entrées, 
rondes périmétriques) tandis que le 
2e régiment d'infanterie assume les 
mêmes charges à Matignon, au Quai 
d'Orsay, à l’hôtel Beauvau, à l'hôtel 
de Brienne ainsi qu'au Palais 
Bourbon, au palais du Luxembourg 
et au Conseil constitutionnel.

Particularité parisienne, la Garde 
contribue aussi à la sécurité du 
Palais de justice. Il n'est pas 
except ionnel que des gardes 
républ ica ins so ient dépêchés 
t e m p o r a i r e m e n t d a n s d e s 
ambassades françaises à l'étranger 
lorsque la situation locale exige que 
leur sécurité soit renforcée.

C e s m i s s i o n s m o b i l i s e n t 
quotidiennement 900 gendarmes qui 
bénéficient d'une formation adaptée 
au tir et à la maîtrise des individus. 
Parmi eux, les tireurs d’élite, qualifiés 
annuellement par le GIGN, sont 
dotés de fusils de précision pour 
s'opposer à d'éventuels tireurs 
embusqués.
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Contribuer à la sécurité publique 
générale :

F o rc e p o l y v a l e n t e , l a G a rd e 
républicaine met quotidiennement 
ses compétences techn iques 
particulières au service de la sécurité 
publique générale.

Les sept pelotons d'intervention de 
l ' in fanter ie sont f réquemment 
sollicités par les unités territoriales 
d'Ile-de-France et par des offices 
centraux, en cas d'interpellation à 
risque ou d’escorte de détenus. Leur 
haut degré d'entraînement les rend 
aptes à remplir des missions 
éprouvantes comme la lutte contre 
l'orpaillage illégal en Guyane. Les 
motocyclistes de la Garde assurent 
de nombreuses escortes de convois 
sensibles et sécurisent les épreuves 
cyclistes majeures, au premier rang 
desquelles figure le Tour de France 
depuis 1953.

Les trois pelotons de surveillance et 
d'intervention à cheval développent 
de nouveaux savoir-faire en police 
montée.

Une quarantaine de cavaliers sont 
employables par la préfecture de 
Police de Paris, dans le cadre de 
patrouilles urbaines ou d'appui des 
forces mobiles autour des stades. 
Plus largement, ils constituent une 
réserve d'intervention à disposition 
des autorités de sécurité publique 
sur l'ensemble du territoire dans les 
contextes et sur les terrains où la 
composante équestre apporte une 
plus-value : recherche de personne 
en milieu forestier, surveillance de 
zones difficiles d'accès, sécurité de 
grands rassemblements ou de 
secteurs touristiques.


C o n t r i b u e r a u r a y o n n e m e n t 
international de la France :

Parce qu'elle incarne un prestige 
certain, la Garde républicaine 
constitue un vecteur de rayonnement 
à la disposition des plus hautes 
autorités de l'Etat. A cet effet, elle 
a b r i t e d a n s s e s r a n g s d e u x 
formations musicales de très haut 
niveau et capable d'interpréter les 
œuvres majeures du répertoire 
classique : l'Orchestre symphonique 
et le Chœur de l'Armée française.


D'autre part, ses compétences 
équestres intéressent de nombreux 
pays étrangers et sont à l'origine 
d 'accords b i la té raux pour la 
formation de cavaliers ou la création 
d'unités complètes.


LES UNITÉS SPÉCIALISÉES 

Le groupe d'intervention de la 
gendarmerie nationale 

-GIGN- 



Créé il y a maintenant plus de 40 ans 
pour faire face à la menace terroriste, 
le GIGN est une unité d'élite dont 
l 'exper t i se es t mond ia lement 
reconnue. Formation dédiée au 
contre-terrorisme, à la gestion des 
crises extrêmes, à la lutte contre le 
grand banditisme ainsi qu'à la 
sécurité et la protection des intérêts 
vitaux de l’état, elle se distingue par 
son adaptation permanente à la 
menace.

Le GIGN a pour mission de faire 
face, en tout temps et en tous lieux, 
en France comme à l'étranger, à des 
situations supposant l'engagement 
d'hommes, de moyens ou de 
techniques hautement spécialisés et 
d ’ o ff r i r a i n s i a u x a u t o r i t é s 
gouvernementales des capacités 
solides d'expertise et d'intervention à 
la hauteur des menaces actuelles et 
futures.


Cette unité parachutiste, directement 
subordonnée au directeur général de 
la GN, comprend :

	 Deux états-majors :

1/ l’un, exclusivement dédié à la 
préparation de l'avenir et aux 
opérations, projetable et pouvant 
s ' i n s é re r d a n s u n d i s p o s i t i f 
interministériel ou interarmées;


2 / l ’ au t re , déd ié au sou t i en 
administratif, financier, logistique et à 
la fonction essentielle de gestion des 
ressources humaines.

• Une force intervention.

• U n e f o r c e s é c u r i t é /

protection.

• Une force observat ion/

recherche.

• U n e f o r c e a p p u i 

opérationnel.

• Une force formation.

• Le détachement gendarmerie 

du Groupe de Sécurité de la 
Présidence de la République 
(GSPR).


Les antennes GIGN (AGIGN): 
Unités de proximité dans le domaine 
de l'intervention spécialisée, les 6 
antennes GIGN en métropole 
(Toulouse, Reims, Dijon, Orange, 
Nantes et Tours) et les 7 outre-mer 
(Guadeloupe, Martinique, Guyane, La 
Réun ion , Mayo t te , Nouve l l e -
Calédonie, Polynésie française) 
constituent une force de frappe 
r é g i o n a l i s é e e t r é p a r t i e s u r 
l'ensemble du territoire national.

Effec tuan t régu l i è rement des 
missions d'interpellations d'individus 
d a n g e re u x o u d e p e r s o n n e s 
forcenées voire retranchées, ces 
unités sont aussi interopérables avec 
l e G I G N e t p r é p a r e n t s o n 
intervention, en métropole (AGIGN) 
ou en outremer (GPI). Ainsi, dans 
l'attente de l'arrivée du GIGN, 
l'action des AGIGN permet de 
stabiliser en toute sécurité une 
situation dégradée, de mettre en 
place un plan d'assaut d'urgence et 
de préparer puis d'appuyer l'action 
que mènera le GIGN.
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Les PSPG, unités de contre-
terrorisme nucléaire sous contrôle 
tactique du GIGN 




S'inscrivant dans le dispositif intégré 
de défense mis en œuvre par la 
Gendarmerie nationale, les vingt 
pelotons spécialisés de protection de 
la gendarmerie (PSPG), créés en 
2009, constituent, sur les centres 
nucléaires de production d'électricité 
(CNPE), le premier échelon de 
réponse de la chaîne du contre-
terrorisme nucléaire de l'État.

Les PSPG, une réponse spécialisée 
et dédiée

Spécialement entraînés et équipés, 
les PSPG interviennent face à la 
menace de nature terroriste à 
l'encontre du CNPE sous le contrôle 
tactique du GIGN, dans le but 
d'interdire toute action de haute 
intensité susceptible d'affecter la 
sûreté des installations nucléaires.

Ces unités d'intervention évoluent 
dans un milieu industriel comportant 
d e s r i s q u e s s p é c i fi q u e s e t 
développent pour cela des capacités 
spécialisées d'intervention et de 
protection.

La formation, une exigence du 
quotidien 




Initialement formés par le GIGN, les 
militaires qui composent ces unités 
doivent maintenir un haut degré de 
technicité. En renforçant notamment 
l e s é c h e l o n s t e r r i t o r i a u x d e 
commandement de la gendarmerie 

lors de la conduite d'opérations 
sensibles de police administrative ou 
judiciaire hors de leur CNPE, ils 
contribuent à entretenir leurs savoir-
faire spécifiques et à maintenir un 
haut niveau d'intervention. 

                       




Une culture de sécurité nucléaire

Évoluant au se in d'un mi l ieu 
industriel spécifique, les PSPG font 
bénéfic ie r l es opé ra teu rs de 
l 'expert ise de la gendarmerie 
nationale en matière d'ingénierie de 
protection et de sécurité de leurs 
sites.


Les Groupes interministériels de 
recherches (GIR) 




Les Groupes interministériels de 
recherches (GIR), anciennement 
Groupes d'intervention régionaux, 
ont été créés par la circulaire 
interministérielle du 22 mai 2002, afin 
de constituer une force réunissant 
tous les services concernés par la 
lutte contre l'économie souterraine et 
les différentes formes de délinquance 
organisée qui l'accompagnent. Outre 
des policiers et des gendarmes, ils 
peuvent accueillir des agent des 
douanes, des impôts, de l'URSSAF 
ou encore de l'inspection du travail.

La dimension interministérielle des 
GIR favorise l'action pluridisciplinaire 
et l'échange de renseignements 
entre administrations et elle constitue 
une valeur a joutée à l 'act ion 
répressive traditionnelle.

L'objectif des GIR – au-delà de 
l'interpellation des individus et la 
saisie de produits ou marchandises 
i l l ic i tes pr ior i té des serv ices 
d'enquête – est l'identification et la 
saisie du patrimoine acquis avec le 
bénéfice de leurs trafics.

Le dispositif se compose aujourd'hui 
de 36 GIR, représentant un effectif 

de 429 personnels interministériels 
(police, gendarmerie, douanes, 
impôts) :

- 29 GIR métropolitains : Alsace, 
Aqu i t a i ne , Auve rgne , Basse-
Normandie, Bourgogne, Bretagne, 
Centre, Champagne-Ardenne, Corse, 
Essonne, Franche-Comté, Haute-
N o r m a n d i e , H a u t s - d e - S e i n e , 
Languedoc-Roussillon, Limousin, 
Lorraine, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-
de-Calais, Paris, Pays de la Loire, 
P i c a r d i e , P o i t o u - C h a r e n t e s , 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, Rhône-
Alpes, Seine-et-Marne, Seine-Saint-
Denis, Val-de-Marne, Val-d'Oise, 
Yvelines.

- 7 GIR outre-mer : Guadeloupe, 
Guyane, Mart in ique, Mayotte, 
Nouvelle-Calédonie, Polynésie, 
Réunion.

Les 8 GIR Île-de-France (75, 77, 78, 
9 1 , 9 2 , 9 3 , 9 4 , 9 5 ) s o n t à 
compétence départementale.

Alors que 4  GIR disposent d'une 
antenne: le GIR PACA (antenne de 
Nice), le GIR Corse (antenne de 
Bastia), le GIR Rhône Alpes (antenne 
de Grenoble) et le GIR Centre 
(antenne de Dreux).

Ces structures sont rattachées soit à 
la po l ice nat iona le so i t à la 
gendarmerie nationale.

- au niveau de la police nationale : 16 
à la direction centrale de la police 
judiciaire, via les DIPJ ou DRPJ, 4 à 
la préfecture de police de Paris et 1 à 
la DDSP de la Réunion ;

- au niveau de la gendarmerie 
nationale : 15 GIR via les sections de 
recherches.

Une coordination nationale des GIR, 
implantée à la DCPJ, a été mise en 
place le 1er septembre 2008 sur la 
b a s e d e l ' a l t e r n a n c e d u 
commandement entre police et 
gendarmerie. Il s'agit d'une équipe 
légère organisée autour d'un 
coordonnateur national et de son 
adjoint.

Outre ses missions de coordination 
et de soutien de l'action des GIR sur 

le terrain, il s'agit d'un véritable 
outil d'analyse et d'aide à la 
décision en temps réel pour les 

autorités d’emploi.
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LES GENDARMERIES 
SPÉCIALISÉES: 

La gendarmerie des 
transports aériens 

La Gendarmerie des transports 
aériens (GTA) est une formation de la 
gendarmerie nationale placée pour 
emploi auprès du directeur général 
de l’aviation civile.





Son organisation:

En métropole, la GTA est présente 
sur :

- 32 des 40 principaux aéroports 
français ;

- 4 des 5 centres en route de la 
navigation aérienne.

En outre-mer, la GTA est présente sur 
7 aéropor ts (Réun ion, Tah i t i , 
Martinique, Guadeloupe, Nouvelle 
Calédonie, Mayotte, Guyane)

Les missions

Elle remplit les missions de la 
gendarmerie nationale dans les 
zones réservées des aérodromes sur 
lesquelles elle est implantée.

Les missions principales au plus près 
du cœur de métier :

-La sûreté : 
Il s’agit de la protection de l’aviation 
civile contre les actes d’intervention 
illicite. Son objectif est réalisé par 
une combinaison de mesures ainsi 
que de moyens humains et matériels.

- contrôle des sociétés mettant en 
œuvre les mesures de sûreté sur les 
aéroports et dans les zones de fret ;

- protection des installations de 
l’aviation civile, des passagers, des 
a é ro n e f s , a u t o r i t é s . . . p a r l e 
r e n f o r c e m e n t d e s c o n t r ô l e s 
régaliens ;

- éva lua t ion e t cont rô le des 
aéroports. A l’étranger (4 missions 
Manpads et 6 vols entrants en 2016), 
en France les grands aéroports font 
actuellement tous l’objet d’une étude 
de vulnérabilité aux Manpads.

 

La police judiciaire : 
- Constatation des crimes et délits 
l iés à l ’aviat ion civi le ( fraude 
financière, travail illégal, atteinte aux 
bien et aux personnes, survols 

illicites notamment par des drones, 
importations illégales, trafics de 
stupéfiants, d’armes, d’objets d’art, 
de produit de luxe, de pièces 
a é r o n a u t i q u e s c o n t r e f a i t e s , 
spoliations de bagages, vols de fret, 
escroqueries à la carte bancaire….) ;

- enquêtes accidents aériens en 
France et à l'étranger lorsque des 
passagers français sont victimes (lors 
d’un accident ou un incident majeur 
d’aéronef civil en France, deux 
enquêtes sont menées. Une enquête 
sécurité est menée par le Bureau 
e n q u ê t e a n a l y s e s ( B E A ) 
parallèlement à l’enquête judiciaire 
réalisée par les militaires de la GTA, 
et ce afin d’établir les responsabilités 
pénales).

 

Le renseignement : 
- Recherche au quot id ien du 
r e n s e i g n e m e n t «  d ’ i n t é r ê t 
aéronautique » ;

- lutte contre la radicalisation.





La gendarmerie de 
l’Armement 

La gendarmerie de l’Armement a été 
créée en 1973 pour faire suite aux 
événements de mai  1968 ayant 
constitué une menace grave à 
l’égard de la protection du secret de 
la défense nationale.

F o r m a t i o n s p é c i a l i s é e d e l a 
gendarmerie nationale forte d'environ 
280 militaires, elle est placée pour 
emploi auprès du délégué général 
pour l'armement.

La gendarmerie de l'Armement 
s'articule en :

- deux compagnies représentant au 
total 12 brigades ;

- une section de recherches  qui 
détient une compétence judiciaire 
nationale et s'occupe exclusivement 
des invest igat ions en matière 
judiciaire. Elle apporte son concours 
aux unités dans les procédures les 
plus complexes ;

- un groupe de protection constitué 
de militaires sélectionnés et formés 
par le GIGN. Il est chargé d'assurer la 
protection du délégué général pour 
l'armement et du directeur du 
développement international ainsi 

que de certaines autorités ou 
délégations.





La gendarmerie de l’Armement 
exerce, dans tous les sites de la 
Direction générale de l'armement 
(DGA) et du CEA/Gramat, toutes les 
attributions de la gendarmerie 
départementale (police judiciaire, 
administrative et militaire). Elle assure 
la protection des instal lat ions 
prioritaires de défense et des points 
d’importance vitale relevant de 
l’autorité du délégué général pour 
l’armement et du CEA/Gramat. Enfin, 
elle est compétente à l’égard de 
toute personne civile ou militaire se 
trouvant dans ces lieux.

Son action a pour objet de prévenir 
les intrusions et la compromission du 
secret de défense. Elle s'exerce à 
travers des contrôles particuliers  : 
respect des procédures du secret 
défense, délivrance des autorisations 
d'accès, surveillance des zones 
sensibles interdites aux agents civils 
de sécur i t é e t recherche du 
renseignement.

  C'est dans ce contexte qu'elle 
assure des missions de sécurisation 
des essais de matériels réalisés par 
la DGA ou des grands événements 
industriels de Défense tel que le 
salon du Bourget, Eurosatory ou 
encore Euronaval.

  


La gendarmerie maritime 




F o r m a t i o n s p é c i a l i s é e d e l a 
gendarmerie nationale, placée pour 
emploi auprès du chef d'état-major 
de la Marine, la gendarmerie 
maritime est une force opérationnelle 
résolument tournée vers la mer. Elle 
est une composante essentielle pour 
garantir la souveraineté de la France 
dans le deuxième plus grand espace 
maritime au monde. La gendarmerie 
maritime est présente sur l'ensemble 
du littoral métropolitain et outre-mer 
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mais également dans les emprises et 
points sensibles de la marine 
nationale et certains grands ports 
civils.

La diversité et la complémentarité 
d e s m o y e n s p e r m e t t e n t a u x 
gendarmes d'intervenir jusqu'à 200 
milles nautiques.

Seule force disposant d'un pouvoir 
de police générale en mer, la 
gendarmerie maritime mène

Des missions de défense nationale

- Elle participe à la sûreté et à la 
protection des installations de la 
Marine ;

- Elle concourt à la protection et au 
contrôle des personnes et des 
biens ;

- Elle assure le maintien et le 
rétablissement de l'ordre sur les 
sites ;

- Dans le cadre de la défense 
maritime du territoire elle recherche 
le renseignement et surveille les eaux 
nationales ;

- Elle assure la sûreté des approches 
marit imes et des plans d'eau 
intérieurs des principaux ports 
français tant civils que militaires 
(unités spécifiques à Dunkerque, Le 
Havre, Cherbourg-Octeville, Brest, 
Marseille Port de Bouc, Marseille 
Joliette et Toulon).


- Des missions de police en mer 




C e s m i s s i o n s d e p o l i c e 
administrative sous l'autorité du 
préfet maritime visent la protection 
de l'environnement, de la ressource 
hal ieut ique, la sécur i té de la 
navigation de plaisance et des 
pêches. La police des pêches inclut 
un volet « délinquance financière ».

 

- Des missions de police judiciaire 
Les contrôles en mer et à terre 
amènent la gendarmerie maritime à 
constater de nombreuses infractions 
à en interpeller les auteurs et à les 
déférer devant les magistrats.

Pour les investigations techniques et 
d'ampleur, elle dispose d'une section 
de recherches répartie en trois 
détachements (Cherbourg-Octeville 
Brest et Toulon).


Les compétences de ses personnels, 
la subsidiarité de ses unités et la 
complémentarité de ses moyens 
permet tent à la gendarmer ie 
maritime de lutter contre toute forme 
de criminalité (trafics entrant et 
sortant, piraterie, travail illégal, 
contrefaçons...).

Par son implantation sur l'ensemble 
du littoral et sa présence sur les eaux 
françaises la gendarmerie maritime 
constitue d'un des acteurs de la 
p o l i c e t r a n s f r o n t a l i è r e e n 
c o l l a b o r a t i o n a v e c l e s p a y s 
limitrophes.

L e s 1 1 0 0 p e r s o n n e l s d e l a 
gendarmerie maritime, dont 50% 
d'officiers de police judiciaire, 
possèdent une double compétence :

«  Gendarme par vocation et marin 
par passion »

F o r m a t i o n s p é c i a l i s é e d e l a 
gendarmerie et cinquième force de la 
marine, la gendarmerie maritime 
exerce ses missions au cœur des 
enjeux maritimes de la France.

 


Gendarmerie de l’Air 

Placée pour emploi auprès du chef 
d'état-major de l'armée de l'Air, la 
gendarmer ie de l 'a i r est une 
f o r m a t i o n s p é c i a l i s é e d e l a 
gendarmerie nationale. Forte de 860 
militaires d’active et de réserve, elle 
exerce les missions de police 
administrative, militaire et judiciaire 
sur les bases, installations et 
établissements de l'armée de l'air en 
métropole, outre-mer et à l’étranger.





L'état-major de la gendarmerie de 
l'air est implanté au sein de la base 
aérienne 107, à Vélizy-Villacoublay 
(92). Le commandant de la formation 
spécialisée est le conseiller du chef 
d’état-major de l’armée de l’Air. Le 
c e n t r e d e r e n s e i g n e m e n t 
opérationnel, créé le 1er janvier 2015, 
est chargé de l’interface entre les 
u n i t é s s u b o r d o n n é e s e t l e 
commandant de la gendarmerie de 
l’air. En lien avec tous les centres 
opérationnels du ministère de 
l’Intérieur et du ministère de la 
Défense, il réalise des analyses sur 

les événements intéressant l’armée 
de l’Air et la Gendarmerie Nationale.





Pour la gendarmerie de l’air, les 
groupements sont implantés :

- Le groupement de gendarmerie de 
l’air Nord à Vélizy-Villacoublay ;

- Le groupement de gendarmerie de 
l’air Sud à Bordeaux-Mérignac ;

- Le groupement de sûreté et de 
sécurité de Paris.

Les brigades de gendarmerie de l’air 
en métropole sont directement 
implantées sur les bases aériennes 
dont elles assurent la protection au 
quotidien. Elles sont, en outre, 
chargées des opérations de police 
relatives :

- aux missions de l’armée de l’Air ;

- à la protection du personnel, du 
matériel et des installations de 
l’armée de l’Air ;

- aux accidents et incidents survenus 
aux aéronefs militaires français ou 
étrangers ;

Certaines d’entre-elles assurent le 
contrôle transfrontalier hors espace 
Schengen.

Les brigades motorisées de la 
gendarmerie de l’air  : Avord, Istres, 
Villacoublay, Bordeaux, Nancy. Leurs 
missions pr incipales sont les 
escortes de véhicules hors gabarit, 
de transports sensibles au profit des 
unités de l’armée de l’air, ainsi que 
les escortes des hautes autorités 
militaires.

La section de recherches de la 
gendarmerie de l’air est composée 
de militaires expérimentés. Elle mène 
des enquêtes complexes sur 
l’ensemble du territoire national, ainsi 
qu’à l’étranger et sur les théâtres 
d’opérations. Elle conduit également 
des enquêtes liées aux accidents et/
ou incidents graves d’aéronefs 
militaires.

Les brigades de gendarmerie de l’air 
en outre-mer, à l’étranger et en 
o p é r a t i o n s e x t é r i e u r e s s o n t 
compétentes sur les emprises 
militaires. La gendarmerie de l’air y 
coordonne son activité avec la 
gendarmerie prévôtale et les forces 
de police ou de gendarmerie locales.
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